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E LECTION DES PRUD'HOMMES. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

l'acte de vente, sont restés dans le domaine de la com-
mune, ne fait qu'appliquer cet acte, et ne l'interprète 
point. Conséquemment, c'est à tort qu'on impute à sou 
arrêt la violation des principes sur la séparation des pou-
voirs administratifs et judiciaires. (Lois des 24 août 1790, 
16 fructidor an 111, 28 pluviôse an VIII.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général De-
lapalme; plaidant M° Fabre. (Rejet du pourvoi des sieurs 
Delamarche et Boulard contre un arrêt de la Cour royale 
de Besançon, du 21 janvier 1843, rendu en faveur de la 
commune de Franois.) 

ACTE DE SOCIÉTÉ. ■ 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 19 février. 

AVANCEMENT D'HOIRIE. — PRËDËCÈS DU DONATAIRE. — RAP-

PORT FICTIF. — IMPUTATION. 

Un père ayant quatre enfans fait une donation'en avan-
cement d'hoirie à l'un d'eux en l'établissant. Ce dernier 
meurt avant son père, qui, étant devenu veuf dans l'in-
tervalle, convole à de secondes noces, et donne à sa se-
conde femme tout ce dont la loi lui permet de disposer 
(une part d'enfant moins prenant, aux termes de l'article 
1098 du Code civil.) Décès du père, et alors question 
de savoir quelle devra être la part de la veuve. Comment 
calculera-t- on la quotité de la disposition faite en sa fa-
veur? Imputera-t-on la libéralité en avancement d'hoirie 
faite au fils sur la réserve, ou sur la quotité disponible ? 
Dans l'espèce, la veuve soutenait que l'imputation devait 
se taire sur la réserve. Les héritiers de son mari préten-
daient, au contraire, que la somme donnée en avance-
ment d'hoirie devait être rapportée fictivement à la masse 
deja succession, et ensuite imputée sur la quotité dispo-

La Cour royale de Lyon avait jugé que si, dans le eas 
particulier, l'intention du père avait été que le don en 
avancement d'hoirie fût imputable sur la part héréditaire 
«u donataire, et non sur la quotité disponible, il fallait 
néanmoins admettre que le caractère définitif de la libé-
rante était subordonné à la survie du fils à son père, puis-

aux termes de l'article 913 dn Code civil il n'y a de 
Part héréditaire qu'au profit des enfans vivans au décès 
^ pere de famille ; qu'en fait, dans la cause, il était cons-

ul que le fils donataire était décédé avant son père, et 
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- APPORT IMMOBILIER. — DROIT DE 

TRANSCRIPTION. 

Le droit de transcription est-il dû sur un acte de so-
ciété par lequel un des associés apporte un immeuble 
dans la société ? 

Pour la négative on dit : Le droit de transcription n'est 
exigible que lorsqu'il y a mutation, c'est-à-dire lorsque 
l'immeuble passe des mains du propriétaire dans les mains 
d'un autre; lorsqu'en un mot il y a aliénation effective. 
La mise en société d'un immeuble n'emporte pas alié-
nation de cet immeuble, puisque l'article 1832 du Code 
civil définit le contrat de société une convention par la-
quelle deux ou plusieurs personnes mettent quelque 
chose en commun. Le propriétaire d'un immeuble qui le 
met en commun n'en perd donc pas actuellement la pro-
priété de son apport. C'est au surplus ce que dit formel-
lement la loi romaine : Nemo societatem contrahendo rei 
suœ dominus esse desinit. L. 3 ff, § 1" de Prœscriptis 
verbis. Il pourra bien arriver que lors de la liquidation 
de la société, l'immeuble passera en des mains étrangè-
res, mais ce ne sera qu'à cette époque et par le fait de 
cette transmission, qu'il s'opérera mutation de propriété, 
à tel point que si l'immeuble revient à celui qui l'avait 
apporté, il sera censé lui avoir toujours appartenu. Si 
donc la mise en société n'emporte point aliénation de 
l'apport immobilier de l'un des associés ; si, par consé-
queat, le droit de mutation n'est point ouvert, comment 
le droit de transcription, qui n'est que la conséquence du 
premier, serait-il exigible ? 

Pour l'affirmative, l'administration de l'enregistrement 
répondait : La propriété d'un immeuble mis en société 
est en effet exempt du droit de mutation. La jurispruden 
ce l'a décidé ainsi; mais qu'importe? La propriété de cet 
immeuble n'en est pas moins transférée à un être moral 
appelé société, qui doit être assimilé à un tiers-délenteur 
tenu de faire transcrire pour purger les hypothèques. 
L'acte est donc de nature à être transcrit. Cela suffit, aux 
termes de l'article 54 de la loi du 28 avril 1816, pour légi-
timer la perception du droit de transcription qui est in-
dépendant du drfeit de mutation. 

Ce dernier système a été accueilli par le Tribunal civil 
de Vervins. 

Le pourvoi, fondé sur la fausse interprétation des art. 53 
et 54 de la loi du 28 avril avril, et, d'ailleurs, sur la nullité 
de l'acte de société, a été admis, au rapport de M. le con-
seiller Bernard (de Rennes) et sur les conclusions confor-
mes de M. l'avocat-général Delapalme; plaidant, M" Na-
chet. 

La question est déjà pendante devant la chambre civile 
par suite de quatre admissions prononcées îe 1 1 décem-
bre 1844 : l'une, sur le pourvoi de la Régie contre un ju-
gement du Tribual civil du Havre; et les trois autres, sur 
le pourvoi de particuliers contre trois jugemens des Tri-
bunaux de Vesoul, la Flèche et Avesnes, qui avaient con 
sacré les prétentions de la Régie. Ainsi, jusqu'à présent 
quatre Tribunaux sur cinq se sont pionoiicés en faveur du 
droit de transcription, un seul contre sa perception. 

AVOUÉ DERNIER ENCHÉRISSEUR. — DÉCLARATION D'ADJUDICA 

TION. — DÉLAI. — JOUR FÉRIÉ. — DÉCHÉANCE. 

L'article 707 du Code de procédure civile modifié, por 
tant que l'avoué dernier enchérisseur sera tenu , dans les 
trois jours de l'adjudication , de déclarer l'adjudicataire 
et que, faute de ce faire , il sera réputé adjudicataire en 
son nom, est conçu en termes impératifs et absolus qu 
ne permettent aucune distinction. U en résulte que le der-
nier jour du délai , dies ad quem , doit être compté , alors 
même qu'il serait un jour férié. D'ailleurs , l'article 1037 
remédie à ce que cette règle pourrait avoir de trop rigou 
reux, en donnant aux parties intéressées la faculté de se 
faire autoriser par le juge, en cas d'urgence, à faire tou-
tes significations et exécutions les jours de fête légale. 

Cette doctrine est celle que la Cour de cassation a con-
sacrée par son arrêt du 1 er décembre 1830. 

Le Tribunal civil de Saint -Malo avait jugé le contraire 
en se fondant sur ce que tous les instans qui composent le 
délai de trois jours doivent être utiles pour la partie in-
téressée, ce qui n'aurait pas lieu si un obstacle légal et 
d'ordre public l'empêchait d'agir ; que, dans l'espèce, le 
dernier jour du délai étant un dimanche, l'avoué dernier 
enchérisseur n'avait pas pu faire la déclaration de l'adju-
dicataire ce jour-là, et avait pu l'effectuer utilement le 
lendemain. 

Le Tribunal avait ensuite déclaré inapplicable l'article 
1037, comme ne concernant que les significations et exé-
cutions. 

Le pourvoi de l'administration de l'enregistrement con-
tre cette décision a été admis, au rapport de M. le conseil-
ler Rernard (Je Rennes), et sur les conclusions confor-
mes de M. l'avocat-général Delapalme. — Plaidant : M" 
Moutard-Martin. 

NOTAIRE. — VENTE D'O FFICE. — CAUTIONNEMENT D 'UN TIERS. 

— DROIT D'ENREGISTREMENT. 

Un notaire vend son office. L'acquéreur, qui ne pue 
pas comptant, préseute une caution. Quel sera le droit à 
percevoir sur le cautionnement de ce tiers? 

L'art. 69, § 2, n° 8, de la loi du 22 frimaire an VII répond 
que le droit pour cautionnement de sommes sera perçu, 
indépendamment de celui de l'acte objet de ce cautionne-
ment, mais sans pouvoir l'excéder. Il reste à savoir quel 
est le droit à percevoir sur les ventes d'offices pour dé-
terminer celui auquel la garantie doit donner lieu, et qui 
doit être égal. Or le droit sur les ventes d'office est de 
10 pour 100 du cautionnement auquel le notaire est assu-
jéti suivant la classe à laquelle il appartient. Si donc ce 

i cautionnement est de 5,200 ff., comme dans l'espèce, le / 
| droit d'enregistrement sera de 520 l'r., et sera perçu sur/ 

l'ordonnance de nomination. Par conséquent le cautionne-
ment du tiers qui est intervenu dans le contrat pour en 
garantir l'exécution donnera lieu à la perception de la 
même somme (520 fr.). 

Cependant le Tribunal de première instance de Com-
piègne avait jugé qu'il n'était dû qu'un droit fixe de 1 fr., 
sous le prétexte que l'acte de venle n'avait été soumis 
qu'à ce droit. 

Mais la Régie faisait observer que le droit fixe perçu sur 
la cession de tout office en attendant l'ordonnance de nomi-
nation qui rend exigible le droit proportionnel de 10 0^ sur 
le cautionnement, n'est pas le véritable droit de la trans-
mission de l'office; que c'est le droit proportionnel fixé 
par la loi du 21 avril 1832 qui affecte cette transmission, 
et que conséquemment la garantie promise par le tiers au 
nom de l'acquéreur est passible de ce même droit propor-
tionnel. 

Le pourvoi de la Régie, fondé sur ces motifs, et sur la 
violation de l'article 69, § 2, n. 8, delà loi du 22 frimaire 
an VII, a été admis, au rapport de M. le conseiller Bernard 
(de Rennes), et sur les conclusions couformes de M. l'a-
vocat-général Delapalme. — Plaidant, M" Moutard-Mar-
tin. 

PARTAGE D ASCENDANT. — RÉSERVE D USUFRUIT. — DROIT DE 

MUTATION. 

Dans un partage d'ascendant, lorsque les donateurs se 
réservent l'usufruit des biens qu'ils abandonnent à leurs 
enfans, leur vie durant et celle du survivant d'eux, sans 
diminution de jouissance au décès du prémourant, que 
doit-on décider sur la nature de cette stipulation ? L'usu-
fruit attribué au survivant sans aucune réduction de jouis-
sance au décès du prémourant, constitue-t-il une dona-
tion entre époux, ou bien cette attribution ne doit -elle 
être considérée que comme une condition du partage ? Si 
l'on juge que c'est une donation entre époux, le droit de 
mutation devra être perçu ; dans le cas contraire, la réu-
nion de la totalité de l'usufruit sur la tête du survivant 
échappe à la perception. 

Le Tribunal civil d'Epernay avait jugé que l'usufruit 
recueilli par le survivant est une conséquence de la ré-
serve qu'il s'en est faite, et qu'il ne le tient point de la vo-
lonté de son conjoint prédécédé ; que conséquemment le 
droit de mutation n'est pas dû. 

Le pourvoi de l'administration de l'enregistrement, fon-
dé sur la violation des articles 4, 24, 27, 29, 32 et 39 de 
la loi du 22 frimaire an VII, ainEi que de l'article 53 de la 
loi du 28 avril 1816, a été admis, au rapport de M. le 
conseiller Bernard (de Rennes), et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Delapalme ; plaidant, M

e 

Moutard-Martin. 

LETTRES MISSIVES.—MANDAT GRATUIT. — AVANCES. — MANDAI 

SALARIÉ. — DROIT DE COMMISSION. 

I. Des lettres missives appartiennent à celui à qui elles 
ont été adressées ; elles ne peuvent être revendiquées par 
celui qui les a écrites. 

II. Le remboursement de sommes employées à l'achat 
fait pour un ami d'objets d'ameublement ou de parure, et 
qni ne sont point destinés à la spéculation, a pu être con 
sidéré comme affranchi de tout droit de commissioa et 
comme complètement satisfactoire s'il comprenait l'intérêt 
des avances. 

III. Au contraire, le mandat donné par un négociant, 
pour la gestion de ses aflaires et de sa maison de com 
merce, a pu être considéré comme un mandat salarié, et 
le mandant condamné à payer au mandataire un droit 
de commission suivant le taux fixé par les conventions 
et la correspondance. Il ne peut résulter aucune ou 
verture à cassation de la décision qui a fait cette alloca-
tion. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Glandul, contre 
un arrêt de la Cour royale dd la Martinique, reudu le 13 
décembre 1842, en faveur du sieur Bidon. — M. Jau-
bert, rapporteur; M. Delapalme, avocat-général, conclu 
sions conformes ; plaidant, M" Ledien. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ. — CHEMINS DE FER. -

DROITS DE TRANSCRIPTION. 

L'article 58 de la loi du 3 mai 1841, sur l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique, porte exemption des 
droits de timbre et d'enregistrement pour tous les actes 
faits en vertu de cette loi. Il ajoute qu'il ne sera perçu 
aucuns droits pour la transcription des actes au bureau 
des hypothèques. 

Il ne s'élève aucun doute relativement aux droits de 
timbre et d'enregistrement ; mais la Régie a soutenu que 
l'exemption des droits de transcription devait être limitée 
aux droits qui sont perçus pour le compte de l'Etat et qui 
entrent dans ses caisses ; qu'elle ne s'étendait pas aux 
droits perçus à titre de salaires par le conservateur des 
hypothèques, et qui n'ont par conséquent aucun caractère 
fiscal. En un mot, elle a prétendu qu'il fallait distinguer" 
entre la partie des droits de transcription qui profite ex-
clusivement au Trésor public, et la partie représentative 
des salaires du conservateur. 

Le Tribunal civil de Versailles avait accueilli le systè-
me de la Régie , par jugement du 21 mars 1844 , contre 
les prétentions contraires de l'administration du chemin 
de fer de Paris à Rouen, qui repoussait la distinction. 

Le pourvoi de l'administration du chemin de fer, fondé 
sur la violation de l'article 58 de la loi du 3 mai 1841 , a 
été admis , au rapport de M. le conseiller Bernard (de 
Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Chégaray; plaidant, M

e
 Moreau. (Audience du 11 

février 1845.) 

Du reste , un second pourvoi de l'administration de 
l'Enregistrement contre un jugement rendu en sens in-
verse sur la même question entre les mêmes parties, a 
également été admis à la même audience. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 19 février. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — CITATION ERRONÉK 

D'UN TEXTE DE LOI. — VUBL'CITÊ. — POURVOI EN CASSA-

TION. — LISTE DU JURY. — NOMINATION DU PRÉSIDENT, 

1° Il n'y a pas nullité des opérations du jury en ce que 

le procès-verbal constate qu'il a été procédé conformé-
ment à la loi du 7 juillet 1833, alors d'ailleurs qu'en fait 
c'est ïi loi du 3 mai 1841 qui a été observée. 

Il est constant en jurisprudence que la citation erronée 
d'un texte de loi n'entraîne pas la nullité d'une décision 
d'ailleurs régulière. 

2° Il suffit, pour qu'une décision rendue par un jury 
d'expropriation ne puisse être annulée pour défaut do 
publicité des débats qui l'ont précédée , que le fait de 
cette publicité résulte des énonciations du procès-verbal. 

Dans l'espèce, le mot de publicité n'était pas écrit tex-
tuellement dans le procès-verbal, mais ceux de séance 
ouverte, séance levée, entrée en séance, s'y rencontraient . 
En outre, il était constant que des tiers avaient été appe-
lés pour donner aux jurés, en séance, certaines explica-
tions qui leur avaient paru nécessaires. La Cour a pensé 
que le fait de la publicité résultait suffisamment de l'en-
semble de ces diverses énonciations. 

3" Les vices reprochés au jugement qui prononce l'ex-
propriation, et qui délègue le magistrat directeur du 
jury, sont couverts par l'expiration du délai fixé par l'ar-
ticle 20 de la loi du 3 mai 1841 pour se pourvoir en cas-
sation contre ce jugement. — Les parties ne peuvent 
donc, sur le pourvoi formé contre la décision du jury, se 
plaindre de ce que le magistrat directeur aurait été irré-
gulièrement nommé. 

4° Il suffit que la désignation de la liste du jury ait été 
faite par la Cour royale, conformément à l'article 30 de 
la loi du 3 mai 1841, sans qu'il soit nécessaire, à peine de 
nullité, que l'arrêt qui constate cette opération, mentionne 
que les diverses formalités prescrites par ledit article ont 
été accomplies. 

5° Lejury n'est tenu de nommer son président qu'après 
la clôture des débats (art. 38, L. 3 mai 1841). Il n'est pas 
nécessaire, même lorsqu'il veut se transporter sur les 
lieux litigieux, qu'il le nomme avant de formuler la déci-
sion qu'il prend à cet égard. 

Rejet du pourvoi dirigé par l'administration de la 
guerre contre une décision du jury d'expropriation de la 
Saine du 31 août 1844, rendue au profit de la ville de 
Paris. 

(Rapporteur, M. Lavielle ; conclusions de M. Pascalis, 
premier avocat-général; plaidans, M" Jousselin, Mirabel-
Chambaud et Paul Fabre.) 

ENREGISTREMENT. — TRANSMISSION IMMOBILIÈRE. — CHARGES. 

Les loyers perçus p =ir anticipation par le vendeur, et 
dont l'acquéreur est autorisé à faire déduction sur son 
prix, mais à lacharge de faire jouir les locataires pen-
dant un espace de temps équivalant au montant de ces 
loyers, n'en doivent pas moins concourir à la fixation 
de la valeur vénale de l'immeuble, valeur sur laquelle 
doit être établi le droit proportionnel d'enregistre-
ment. 

Cette question se présentait dans deux espèces, qui n'of-
fraient, en fait, que des nuances fort légères. Dans la pre-
mière (affaire Aubry), îe prix avait été fixé à 775,000 fr., 
sur lesquels, était-il dit, l'acquéreur aurait à déduire 
18,400 Fr. pour loyers perçus d'avance par le vendeur. 
Dans la seconde (affaire Pain;, le prix énoncé au contrat 
n'était que de 108,000 fr., mais il était dit en même temps 
que l'acquéreur devrait, «ans répétition contre le vendeur, 
subir la perte de la somme de 7,000 fr. payés d'avance, 
et faire jouir les locataires. 

Deux jugemens du Tribunal de la Seine, des 31 octo-
bre et 7 décembre 1842, avaient décidé que dans l'une et 
l'autre de ces hypothèses le droit proportionnel ne devait 
être perçu que sur la somme réellement déboursée par 
les acquéreurs, sans égard aux sommes retenues par le 
vendeur à raison des loyers perçus d'avance. 

Ces décisions, dénoncées à la Cour de cassation par 
l'administration de l'enregistrement, ont été cassées, pour 
violation des art. 4 et 15 de la loi du 22 frimaire an VII, 
qui veulent que la perception soit faite sur la valeur 
vénale énoncée au contrat et sur les charges. — Rap-
porteur, M. Simonneau; conclusions conformes de M. 
Pascalis, premier avocat-général ; plaidant, M

e
 Moutard-

Martin. 

ENREGISTREMENT. — COMPOSITION DU TRIBUNAL. 

Le jugement auquel a concouru un avocat est nul s'il 
ne constate pas, conformément au décret du 30 mars 
1808 (article 49), que cet avocat a été appelé à défaut 
de suppléans, et dans l'ordre du tableau. 

Jurisprudence constante. — A l'appui de son pourvoi, 
l'Administration de l'enregistrement invoquait de nom-
breux arrêts. (Voir notamment arrêt du 13 juillet 1841.) 

Cassation d'un jugement du Tribunal de Bourg du 9 
août 1842. (L'Enregistrement contre la ville de Rouen.) — 
Rapporteur, M. Duplan; conclusions conformes de M. 
Pascalis, premier avocat-général.—Plaidant, M

e
 Moutard-

Martin. 

ENREGISTREMENT. — DONATION. — EXPERTISE. — PRESCRIP-

TION. 

Le délai accordé à la Régie de l'enregistrement pour 
provoquer l'expertise relativement à un acte portant do-
nation entre-vifs, même avec charges, est de deux ans, 
conformément aux articles 19 et 61 de la loi du 22 fri-
maire an VII, et non p:»s seulement d'un an, conformé-
ment à l'article 17 de la même loi. Cet article 17 ne re-
çoit son application qu'en matière de transmission à titre 
onéreux, et l'on ne peut, dans le langage de la loi fiscale, 
considérer comme telles que celles qui portent énoncià-
tion d'un prix. La jurisprudence de la Cour de cassation 
est fixée en ce sens. V. notamment arrêt du 15 janvier 
1844 (Gazette des Tribunaux du 17 janvier 1844). 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration de l'Enre-
gistrement, de deux jugemens rendus , l'un par le Tribu-
nal de Castel-Sarrazin, le 12 août 1842; l'autre parle Tri-
bunal de Louviers le 16 décambre 1841. (Rap., M. Hello; 
concl. conf. de M. le premier avocat-gén. Pascalis; plai-
dant, M° Moutard-Marttn.) 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre). 

Présidence de M. Pécourt. 

Audience du 21 février. 

DÉMANDE A FIN DE PAIEMENT D'HONORAIRES D' AVOCAT. 

AFFAIRE FABRY. 

Le sieur Fabry, après avoir servi depuis 1791 dan 
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l'administration de la marine, fut nommé, en 1813, quar-

tier-maître trésorier du dépôt général des conscrits ré-

fractaires à Strasbourg. Accusé de détournement dans 

l'exercice de ses fonctions, et condamné de ce chef, le 2 

juin 1815, par un Conseil de guerre, à la restitution de 

10,843 fr. et à cinq ans de fers, le sieur Fabry a, depuis 

cette époque, poursuivi l'annulation de cette condamna-

tion et sa réhabilitation, ne cessant d'accuser ses supé-

rieurs immédiats du crime même qu'ils lui avaient impu-

té, portant jusqu'au ministre de la guerre ses accusations 

de complicité, et saisissant de ses poursuites toutes les 

juridictions ordinaires et administratives. 
Conseil de révision, Cour de cassation, Conseil-d'Eiat, 

Chambre des pairs et des députés, autorité souveraine, 

toutes les voies ont été tentées dans ce but par M. Fabry, 

et ensuite par sa veuve, dont le courage n'a pas failli à 

cette sainte mission. L'un et l'autre ont été secondés dans 

toutes leurs démarches par M. Sirey, avocat à la Cour de 

cassation, qui les a protégés de son talent et leur a fourni 

les avances qui leur étaient si nécessaires. Enfin le jour de 

la justice a lui, et c'est ici qu'il convient dédire qu'une 

commission, formée le 5 janvier 1830, composée de mem-

bres des deux Chambres et du Conseil-d'Etat, reconnut 

qu'une indemnité proportionnée aux malheurs et aux per-

tes du sieur Fabry devait lui être allouée ; qu'à raison du 

temps écoulé et du défaut de poursuites de la part du mi-

nistre de la guerre contre les dilapidateurs des deniers 

publics dénoncés dès 1813 par le sieur Fabry, il n'était 

plus possible de reprendre ces poursuites ; que la position 

malheureuse du sieur Fabry et de sa femme, qui avaient 

perdu la totalité de leur patrimoine, ne pouvait être im-

puté qu'à la négligence de l'autorité et aux ménagemens 

qu'elle avait gardés vis-à-vis de ses supérieurs; que les 

horribles traitemens exercés contre le sieur Fabry, devenu 

paralytique ; son innocence reconnue, qui ne l'avait pas 

préservé de subir pendant six ans une condamnation au 

bagne, ne seraient jamais suffisamment compensés par un 

dédommagement pécuniaire; qu'en raison de toutes ces 

circonstances une indemnité de 100,000 francs devait au 

moins lui être remise et prélevée sur les fonds secrets 

mis à la disposition du gouvernement. 
Malgré ces témoignages d'intérêt, le sieur Fabry n'avait 

pas encore reçu en 1831 l'indemnité promise successive-

ment par tous les ministres qui s'étaient succédé depuis 

la décision de cette commission ; et cependant M" Sirey, 

Duvergier et Isambert avaient fait à cet égard tous les ef-

forts imaginables, Enfin, une première réparation fut 

faite : le sieur Fabry fut nommé chevalier de la Légion-

d'Honneur. Ce n'est qu'en 1832 qu'un premier à-compte 

de 50,000 francs fut payé à Mme Fabry, et plus tard en-

core qu'elle a reçu le surplus des 100,000 francs. 

M. Sirey a dû alors, après vingt-cinq ans, accepter le 

règlement des honoraires qui lui étaient dus, et qu'il 

fixait à 10,000 francs. Mais après avoir payé 5,000 francs, 

Mme veuve Fabry a élevé un débat sur ce point; et le Tri-

bunal de Versailles, après des plaidoiries étendues, dont 

nous avons rendu compte, a rendu, le 14 décembre 1842, 

un jugement qui, prenant en considération la nature, 

l'importance, et le résultat de l'affaire, a accueilli la de-

mande de M. Sirey. 
Appel a été interjeté; M* Syrot, avocat des héritiers et 

représentais de Mme veuve Fabry, faisait remarquer 

qu'en raison des dépenses considérables auxquelles avaient 

été entraînés M. et Mme Fabry pour obtenir la répara-

tion qu'ils avaient si longtemps attendue, l'indemnité qui 

leur avait été allouée se trouvait considérablement amoin-

drie. D'autre part , les héritiers Fabry produisaient le 

brouillon d'une lettre adressée à M. DÎv*ergier, à l'époque 

où M. Sire'y avait cru devoir agir avec quelque rigueur 

contre la résistance de celte dame; et ils en faisaient ré-

sulter la conviction de Mme Fabry, qu'elle n'était point 

tenue envers M. Sirey au-delà des 5,000 francs par elle 

payés. Voici cette lettre, qui est sans date précise : 

Vendredi 24 juin. 

A Monsieur Duvtrgier. 

t Monsieur, 
» D'après la lettre que vous avez pris 1* peine de m'adres-

ser hier soir, je vois clair comme le jour que la communica-
tion officieuse et officielle dont M. Cauët a été chargé par M. 
Sirey, a pour but d'arracher encore le denier de la veuve, 
comme autrefois on m'avertissait de me méfier de ma géné-, 
rosité, et surtout de penser à mes propres besoins, mai* par 
l'intermédiaire d'un huissier ! ! ! Une demande de cette na-

ture mérite une réponse positive. La voici : 
» Lorsque j'ai envoyé 5,000 francs à M. Sirey, dont, par pa-

renthèse, it n'a pas eu la politesse de m'accuser réceptiot), je 
•avais très bien que je ne lui devais rien, absolument nen ; 
mais le titre qui établit ma libération étaitégaré; c'e*t pour-
quoi, en lui envoyant ces 5,000 francs, je vous chargeai de 
lui dire que mon intention était de lui en offrir cinq autres 
aussitôt que je le pourrais. Aujourd'hui je ne dois, ne peux, 
ni ne veux donner une obole à M. Strcy ; ma reconnaissance 
pour lui est grande, il est vrai, puisque son abandon m'a 
procuré le bonheur de vous convaincre de la sainteté de ma 
cause; si j'avais tombé plus tôt entre vos mains, je ne doute 
pas que vous ne fussiez venu à bout de me faire rendre jus-
tice ; mais tout a été gâté, jusqu'à l'indemnité offerte. » 

M° Grémieux, avocat de M. Sirey, a opposé à cette let-

tre deux autres lettres écrites à M. Sirey par M. Duver-

gier, le bâtonnier actuel, qu'on peut, a ajouté l'avocat, 

appeler bien justement fir bonus dicendi scribendique 

peritus, et que nous avons été si heureux de placer à no-

tre tête. Ce» deux lettres sont ainsi conçues : 

c 11 avril 1832. 

» Monsieur et cher patron, 
» Il m'était réservé d'achever votre ouvrage, et d'obtenir 

enfin justice pour Mme Fabry. Je n'ai eu qu'à suivre les er-
remens que vous aviez tracés, qu'à prendre dans vos travaux 
ce qu'il fallait reproduire, qu'à imiter l'exemple de courage 
et de persévérance que vous m'aviez donné. La commission 
de la Chambre des députés, saisie de la plainte , a déclaré 
qu'elle était convaincue des crimes de..., et que si l'indem-
nité n'était pas payée, un rapport serait fait, et exposerait la 
yérité. Alors on a compté 50,000 francs, et quoique par mille 
ruses on ait cherché à nous donner des titres irréguliers pour 
les 50 autres, j'espère qu'à la session prochaine ils seront 
payés. Le premier mouvement de Mme Fabry a été de me de-
mander ce qu'elle devait vous offrir. Cette demande était 
embarrassante pour moi; je lui ai dit que puisqu'elle ne re-
cevait que moitié , vous ne trouveriez pas mauvais qu'elle 
TOUS donnât un à- compte proportionnel, et que je réfléchi-
rais sur ce qui était convenable; vous pouvez m'aider beau-
coup dans mes réflexions ; en vérité, mon embarras est ex-
trême, et je n'en sortirai pas. Votre caractère, dont j'ai fait 
l'expérience si souvent, vous portera sans doute à vous en 
rapporter à Mme Fabry, mais vous la placeriez dans une po-
sition difficile ; elle se croirait peut-être obligée à plus que 
vous n'auriez l'intention de recevoir ; c'est donc dans son in-
térêt que je vous prie de me mettre sur la voie d'une fixa-

tion que seul je ne puis faire. » 
« l"mai 1832. 

» Monsieur et cher patron, 

> II* est vrai que la joie du succès serait plus complète si la 
question d'argent était écartée; mais en la traitant comme 
•vous le faites elle ne peut laisser que d'honorables souvenirs. 
J'ai dû montrer votre excellente lettre à Mme Fabry, elle a 
été profondément touchée, et voici ce qu'elle a arrêté. Elle 
vous prie d'accepter 10,000 francs, dont 5,000 francs comp-
tant et 5,000 francs sur les 50,000 francs qui lui restent dus. 
Puis elle a cru qu'elle devait me traiter de la même manière, 
induite en erreur sans doute par l'assimilation qu'une géné-
rosité excessive vous a fait établir entre vous et moi. Je n'ai 
pas accepté, malgré les instances de Mme Fabry. J'espère que 

vous reviendras sur votre résolution» Voua comprendrez que 

je n'ai aucun droit à l'égalité que vous avez proposée comme 
base. En m'élevant jusqu'au chiffre qui est convenable pour 
vous,|Mme Fabry est lOée ; en vous abaissant jusqu'à la som-
me que je peux ac epter, ce sont vos intérêts qui souffrent ; 
ma position est b'pn embarrassante, Mme Fabry vous écrit, 
mais elle ne vous parle que de sa reconnaissance. Lorsque 
c'est moi qui ai réussi, le succès vous appartient, non pas 
un peu, mais presque entièrement. Le jour où M. Fabry a été 
proclamé innocent, M... a été déclaré coupable, le principe de 
l'indemnité a été posé; je n'ai fait qu'en tirer les conséquen-
ces. Ainsi, honneur à vous surtout, à vous le premier, et à 

moi comme votre successeur et votre disciple. 

» Agréez, etc. » 
Maintenant, ajoute M' Crémieux, voici comment Mme 

veuve Fabry reconnaissait elle-même ces droits et la mo-

dération de ses conseils. Elle écrivait à M. Sirey : 

« Paris, le S mai 1852. 

» Monsieur, 
» Si je n'ai pas eu l'honneur de vous écrire plus tôt, c'est 

qu'une maladie a succédé à mes longues souffrances ! L'épui-
sement de mes forces et le fléau qui nous décime étaient des 
raisons bien suffisantes pour me taire craindre de succomber 
avant d'avoir satisfait (au moins d'intention) aux obligations 
que j'ai contractées envers mes généreux défenseurs , du 
moins d'après mes facultés réelles, et non d'après l'à-compte 
(moitié) que M. Duvergier m'a fait obtenir, mais d'après ce 
qui me reste de moyens et de devoirs à remplir. 

» J'ai donc prié M. Duvergier de vouloir bien vous faire mes 
offres; j'ose croire que vous ne les trouverez pas déplacées. 

» Je profite de cette nouvelle occasion pour vous renouveler 
ma reconnaissance de tout ce que vous avez bien voulu faire 
pour moi dans mon malheur, et vous prie même de m'aider à 
déterminer M. Duvergier à se montrer moins rigoureux, et à 
accepter de moi les offres qu'il refuse absolument : vous en 
dire les motifs serait superflu, un homme comme M. Duver-
gier ne néglige aucune occasion de se faire connaître; d'ail-
leurs, n'est-il pas sorti de votre laboratoire?... > 

La Cour a confirmé purement et simplement le juge 

ment attaqué. 

le commerce, est tenu personnellement des dettes qui résul-
tent de ce commerce, qu'il ne peut en être libéré que par le 

paiement ; 
» Considérant que la remise forcée, résultant du concordat, 

n'équivaut pas au paiement ou à la remise volontaire, et ne 
peut être étendue au-delà de ses effets légaux; que le con-
cordat fait avec le failli ne libère que le failli lui-même; 
qu'ainsi la remise faite à la femme Scellier n'a pas éteint la 

dette personnelle de Scellier ; 
» Considérant que le recours que le mari (qui paie inté-

gralement les créanciers de sa femme) exercerait sur les biens 
personnels de celle-ci ne serait que l'effet de la remise res-
treinte faite par les créanciers à la femme lors du concor-
dat, remise limitée, dans l'espèce, à la femme Scellier seule, 
à l'exclusion de tous autres coobligés, et par conséquent à 

l'exclusion de son mari ; 
» Qu'en cet état Scellier ne peut se soustraire aux consé-

quences de la dette qu'il a personnellement contractée jus-

qu'au paiement intégral de cette dette ; 
» Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de non-rece-

voir résultant de la chose jugée: 

» Confirme. » 

ris, rendu au profit de l'administration des contribiif 
directes. Après la plaidoirie de M» Mirabel-ChambanriI M~ 

cat de l'administration, et les conclusions de M l'av ' aTo ~ 

néral Quénault , cette affaire , qui soulève une" inté?°at"8é " 
question relative à l'inscription de faux en matière H* 1119 

tributions indirectes, a été mise en délibéré an r Cou-

M. le conseiller Brière de Valigny. ' raPPort d9 

COUR D ASSISES DE L'AISNE. 

Présidence de M. Raoul Duval. 

Fin de l'audience du 16 février et audience du 17 

AFFAIRE DE MAREST-DAMPCOGRT. — EMPOISONNEMENT 

CINQ ACCUSÉS. — (Voir la Gazette d^Tn SASSINAT. 

bunaux d'hier.) 

COUR ROYALE DE PARIS (2' chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup.) 

Audience du 19 février. 

FEMME MARCHANDE. — FAILLITE. — CONCORDAT. — COMMU 

HAUTE. — OBLIGATION DU MARI. — QUESTION NEUVE. 

L'obligation du mari aux dettes contractées par la femme, 
marchande publique et commune en biens, continue d* 
subsister dans son intégrité contre le mari personnelle-
ment, après la faillite de la femme, sans que le mari puisse 
se prévaloir du concordai accordé à celle-ci. (Art. 220, 
1409 et 1310 du Code civil, et 5 du Code de comm.) 

La dame Scellier exerçait, du consentement de son 

mari, avec lequel elle était commune en biens, la pro 

fession de marchande de nouveautés. Elle se trouvait, à 

raison de son négoce, débitrice envers le sieur Patricot 

d'une somme de 4,500 francs, lorsque le 15 janvier 1839 

elle fut déclarée en état de faillite. 
Pendant les opérations de la faillite, le sieur Patricot 

obtint contre le sieur Scellier, personnellement, un juge-

ment, portant condamnation au paiement de cette som-

me. Ce jugement par défaut fut suivi d'un procès-verbal 

de carence, signifié à la personne du débiteur. 

Postérieurement , et à la date du 23 octobre 1839 , la 

femme Scellier obtint de ses créanciers un concordat por-

tant remise de 95 p. 100. L'article 6 de ce concordat, au-

quel le mari ne figura point, était ainsi conçu : 

« Le présent concordat n'aura d'effet qu'entre la dame 

Scellier et ses créanciers ; en conséquence , tous les co-

obligés de cette dernière, à quelque titre que ce soit , ne 

pourront s'en prévaloir, et seront tenus à l'exécution du 

cautionnement auquel ils sont obligés de la même manière 

qu'ils auraient pu l'être auparavant, etc. » 

Le sieur Patricot ayant, en 1844 , commencé de nou-

velles poursuites contre le sieur Scellier, celui-ci y forma 

opposition, et soutint qu'il n'était tenu de la dette con-

tractée par sa femme qu'en qualité de chef de la commu-

nauté, et qu'au moyen du dividende de 5 p. 100 payé, et 

de la remise de 95 p. 100 consente par le concordat , la 

dette se trouvait éteinte, et la communauté complètement 

libérée. 
Cette prétention fut repoussée par jugement du Tribu-

nal civil de la Seine, en date du 16 août 1844, par le mo-

tif que Scellier , condamné personnellement le 25 juin 

1839, ne pouvait se prévaloir du concordat obtenu par sa 

femme, et que les paiemens faits par celle-ci dans les ter-

mes du concordat n'avaient poiut libéré le mari d'une 

dette qui lui était personnelle , soit en vertu de l'article 

1419 élu Code civil, soit en vertu du jugement susdaté. 

Appel. 

Le sieur Scellier a soutenu devant la Cour, par l'organe 
de M8 Liouviile, que le concordat et le paiement du dividen-
de avaient libéré la communauté, et par suite le mari. D'a-
près le système plaidé, si la femme commerçante, et commu-
ne en biens, oblige son mari, c'est parce que cel-d-ci est ie 
chef et la personnification de la communauté. Tant que la 
communauté est eolvable, il ne peut y avoir cessation de 
paiement, et, en conséquence, point de faillite. Il s'ensuit que 
si la femme commerçante est déclarée en faidite, la commu-
nauté faillit avec elle; et que si les créanciers libèrent la 
femme par un concordat, ils libèrent en même temps la com-
munauté, et le mari qui la représente. On ajoute qu'il ne 
peut y avoir de division dans la communauté, qu'on ne peut 
la libérer pour partie, et la poursuivre pour partie. Si le con-
cordat ne libérait pas le mari, ses effets seraient illusoires, 
puisque la communauté étant attaquée à nouveau dans la per-
sonne du mari, la femme se trouverait atteinte dans la pro-
priété indivise qu'elle a de cette communauté. L'article 1817 
du Code civil, qui accorde aux créanciers delà femme, qui 
contracte du consentement de son mari, le droit de poursui-
vre leur paiement, tant sur les biens de la communauté que 
sur les biens personnels des époux, exige pour première con-
dition qu'il existe un créancier de la femme. Or, ici la dette 
de la femme est éteinte par la remise qu'en a faite pour par-
tie le créancier, et par le paiement du dividende promis par 
le concordat. Il n'existe donc pas d'action contre le mari per-
sonnellement, pas plus qu'il n'en existe contre la commu-

nauté. 
Me Jules Favre, pour le sieur Patricot, a combattu ce sys-

tème. 
Le concordat, a dit le défenseur, ne produit pas les effets 

de la remise volontaire ; c'est une remise forcée qui ne dé-
charge pas les cautions, à moins qu'elles n'y aient été par-
ties. Or, quelle est la nature de l'obligation légale du mari ? 
Il est tenu, il est vrai, comme chef de la communauté, mais 
c'est cette qualité même qui le place, vis-à-vis des tiers, 
dans la position de la caution. En effet, commun en biens, il est 
un véritable associé; s'il prend sa part des bénéfices, il doit 
être tenu de supporter les charges. L'obligation résultant con-
tre le mari des dispositions de l'article 220 du Code civil, est 
donc une obligation solidaire qui vient s'ajouter à l'obliga-
tion de la femme. Il faut admettre que les tiers qui contrac-
tent avec une femme marchande publique, et commune en 
biens, peuvent poursuivre l'exécution de l'obligation, à leur 
choix, contre la communauté, contre les biens personnels de 
la femme, et contre les biens personnels du mari , conformé-
ment à l'article 1919 du Code civil. Ainsi, le créancier peut 
actionner le mari sur ses biens personnels, et respecter l'exis-
tence commerciale de la femme. De même, si la femme 
tombe en faillite, le créancier conserve son action contre le 

mari. 

Ces moyens ont été accueillis par la Cour, qui a repous-

sé l'appel du sieur Scellier, par des motifs tirés du fond 

du droit, et sans qu'il fût besoin de statuer sur le moyen 

opposé par l'intimé, et résultant de ce que le jugement 

de 1839 était passé en force de chose jugée. 

Voici le texte de l'arrêt : 

■ Considérant que le mari qui autorise n femme a faire 

COUR ROYALE DE PARIS ( 3° chambre). 

(Présidence de M. Cauchy. ) 

Audience du 31 janvier. 

LETTRE DE CHANGE TIRÉE DE VERSAILLES. — SUPPOSITION DE 

LIEUX. — AGENT D'AFFAIRÉS. 

Les lettres de change tirées de Versailles ou de Saint-

Germain sont en général véhémentement soupçonnées de 

contenir des suppositions de lieux : aussi trouvent-elles 

rarement grâce devant la Cour. Cependant, en voici une 

qui a été sanctionnée par elle dans les circonstances sui-

vantes : il s'agissait d'une traite tirée par la dame Rodri 

gue, marchande à la toilette, sur le sieur Lefèvre, ancien et 

honorable officier décoré, et passée à l'ordre d'un sieur 

Hautefaye, négociant 
Suivant M' Nogent-Saint-Laurent, M. Lefebvre s'étant 

Après la lecture de l'acte d'accusation, que nous avo 

rapporté dans notre dernier numéro, M. le président i** 

terroge les accusés. De leurs réponses résulte ce qui su^~ 

Lemaire et Bayeux déclarent qu'à plusieurs reprises 1 '' 

femme Leclerc les a poursuivis de ses obsessions B
0 

qu'ils la débarrassassent de son mari ; que, quand la *pUr 

tative d'empoisonnement dirigée contre lui a échoir" 

elle les a engagés, par ses promesses, à acheter un pi
st
!' 

let pour le tuer. Lemaire soutient que c'est Bayeux 

a acheté le pistolet et qui a tiré sur Leclerc. Bayeu
x

 Q 

méconnait pas avoir acheté le pistolet, mais il prétend 

que c'est son fils qui l'a tiré ; il ajoute qu'avant d'avoi 

acheté celui des deux pistolets qui a servi à commettre le 

crime, il en avait acheté un autre petit, mais que la fernm 

Leclèrc n'en avait pas voulu, parce qu'elle le considérai 

comme ne pouvant pas servir à l'usage qu'elle se prop0. 

sait d'en faire ; elle voulait une arme bien confectionnés" 

pour être sûre du coup. Quant à la fille Anastasie Le-

maire, elle nie avoir jamais rien su des projets d'assas-

sinat de la femme Leclerc; elle savait qne les époux fai-

saient mauvais ménage, que la femme avait souvent fait 

entendre des menaces contre son mari, mais elle n'a ja-

trouvé dans un état de gêne momentané, aurait eu le mal- I mais été mise au courant des tentatives d'empoisonné-

heur d'être adressé à la dame Rodrigue, qui lui aurait | ment et d'assassinat commises sur Leclerc. 
Thuilier convient bien avoir acheté de l'arsenic, mais 

c'était pour détruire ses rats. Il en a acheté, muni d'un 

certificat du maire. Il déclare n'en avoir jamais donné à 

la femme Leclerc. Il sait très bien que cette femme ne 

pouvait pas souffrir son mari, il déclare que le 17 août 

le lendemain de la tentative d'assassinat, la femme Le-

clerc lui disait : « Est-ce que vous aussi, vous ne me dé-

barrasserez pas de cet animal- là? » Elle ajouta : K Que ce-

lui qui avait tiré était un maladroit, qu'elle était au déses-

poir qu'il n'eût pas mieux réussi ! » Mais ajouta : « H ne 

perdra rien pour attendre ; dans un mois, dans un an 

on ne le manquera pas ! » 

La femme Leclerc oppose à toutes les charges les plus 

énergiques dénégations. Elle convient bien s'être plaints 

à plusieurs reprises de son mari, mais elle déclare 

aussi n'avoir jamais fait à personne les propositions 

qu'on lui impute ; elle nie avoir vu ni Bayeux, ni Le-

maire, le jour de l'assassinat. Si elle s'est couchée tout 

habillée, c'est qu'elle craignait que son mari ne rentrât 

pris de boisson, et qu'il ne la frappât; quad l'explosion 

s'est fait entendre, elle a eu très peur, et c'est elle-même 

qui a été chercher le garde-champêtre. 

L'audience est continuée au lendemain pour entendri 

les témoins. 

M. Guibon, notaire a Chauny : J'ai eu des rapporte 

avec les Leclerc par suite d'un partage. En 1838, les 

deux époux se sont présentés en mon étude pour se faire 

un testament ; ils voulaient avantager Anastasie Lemaire. 

Je leur donnai la marche à suivre et je rédigeai les dispo-

sitions testamentaires. Il y a deux ans environ, je rencon-

trai Leclerc à Chauny. U m'aborda et me dit : « Je vais 

chez vous pour la vente de mon mobilier et casser le tes-

tament. » Il était ivre et je l'engageai à revenir le lende-

main, mais il n'est pas revenu. Quelques jours après, j'é-

tais sur la route de Noyon ; la femme Leclerc m'aborde 

et me demande si son mari m'avait parlé de révocation 

de testament. « Oui, mais il était ivre, et j'ai dû le ren-

voyer. » Elle me dit qu'un mari ne pouvait pas vendre 

sans le consentement de sa femme, et que le notaire qui 

ferait cette vente serait dénoncé au procureur du Roi. 

Voilà toutes mes relations avec ce ménage. 

La femme Leclerc : M. Guibon n'a pas raison. Tout ce 

qu'il dit, c'est par jalouseté, parce que nous avons passé 

un contrat chez M. Tétart, notaire à Genlis. 

M. Fuilhan, médecin à Laon, a été commis à la cons-

tatation des substances contenues dans les paquets trou-

vés sous le toit de la fille Lemaire, et à la constatation 

aussi des blessures de Lemaire. Lemaire avait quatre 

blessures à la main droite et une à la figure. Les plus con-

sidérables de celles de la main avaient des croûtes grisâ-

tres et récentes. Le front présentait une surface assez lar-

ge ecchymosée, dont le centre conservait une croûte. 

Cette plaie existait au-dessous de l'arcade sonreiliaire 

gauche ; la tempe, la joue et les paupière» étaient assez 

enflées et d'une couleur jaunâtre. Je rapporte ces blessu-

res, dit le témoin, à quatorze ou quinze jours de date. 

Lemaire m'a dit que sa main avait été blessée en débal-

lant le roulage, et le front en relevant un cheval tombe. 

Le lendemain, il m'a dit : Ce n'est plus ça ; à la main c es 

un fourchet qui m'a blessé; et au front, c'est en arretan 

un cheval qu'on ferrait. , j 

Lemaire : Ce n'est pas le pistolet qui m'a blessé * 

main. Il ne m'a touché qu'à la tempe. H 
M. Fuilhan rend compte de l'examen des paqu?,s -

est constant qu'ils ne contenaient que de l'arsenic 

charbons il ne s'échappa qu'un peu de vapeur a 0 . 

d'ail, et rien ne re-ta sur les charbons. Une lame de 

fait un premier prêt sur un gage de bijoux,et qui, en der-

nier lieu, pour un second prêt de 150 fr., lui aurait fait 

souscrire le billet de 500 fr. doDt s'agissait. Or, son client 

n'était pas négociant ; quant à la dame Rodrigue, elle a 

toujours demeuré à Paris ; elle y demeurait notamment à 

la date de la lettre de change en question. Ce fait était at-

testé par le directeur des contributions, et d'ailleurs la 

profession qu'elle exerçait alors, et surtout celle à laquelle 

elle se livre aujourd'hui, auraient peu de chance à Ver-

sailles : il était donc évident qu'il y avait eu supposition 

de lieux. 
M' Desmarets, pour le sieur Hautefaye, s'attachait sur 

tout à établir que M. Lefebvre était agent d'affaires , et il 

en rapportait une présomption assez singulière : c'était la 

notice suivante 

« Le colonel Sir Jacques Nicolson, Ecossais, au servioe du 
roi Jacques en Angleterre, jouissait d'une grande fortune, et 
était marié à lady Jeanne de Rernighen. Un Kernighen, son 
parent, était échanson du dernier roi d'Angleterre. A l'épo-
que de la révolution d'Angleterre, sir Jacques Nicolson, zélé 
partisan du roi Jacques, périt victime de son attachement, et 
fut décapité. Il laissa sa femme et deux enfans, dont l'aîné, 
James, était âgé de neuf ans; et Guillaume, âgé de sept ans ; 
tous les deux étaient nés et baptisés à Leith, en Ecosse. Lady 
Jeanne Nicolson, pour se soustraire aux persécutions, émigra 
en France avec ses deux enfans. Lorsqu'ils furent en âge, les 
deux frères Nicolson prirent du service en France. James en-
tra dans le régiment de Bouillon, et parvint au grade de colo-
nel. Guillaume fut nommé chef de brigade. 

» Tous deux firent les campagnes de l'Amérique sous les 
ordres du général Lafayette. A son retour d'Amérique James 
Nicolson quitta le service et rentra en Angleterre, où il par-
vint à rentrer en possession des biens de son père. Il se livra 
à des spéculations commerciales qui élevèrent sa fortune à 
plusieurs millions. Cependant Guillaume s'était marié en 
France avec une demoiselle de Beauregard , et était mort avant 
son frère James. Mais Guillaume avait eu deux enfans : l'aî-
né, Sébastien Hippolyie, et le puîné, Paul-Sébastien-Edouard. 
De ces deux enfans, l'aîné est décédé en Afrique au 3» régi-
ment de chasseurs d'Afrique. Le second existe, et a droit à la 
luccession de James Nicolson, son oncle. 

C'était de cette succession que le sieur Lefebvre était 

chargé de faire envoyer en possession Paul-Sébastien-

Edouard Nicolson, et c'était sur le vu de cette notice 

qu'une demoiselle Galland avait fait au sieur Lefebvre un 

prêt de 1,200 francs, dont il avait besoin pour faire réus-

sir la transaction dont il s'occupait depuis longtemps, 

sous promesse, en cas d^ succès de l'affaire, de lui aban-

donner le cinquième des sommes qu'elle produirait. 

La Cour, sans s'expliquer sur la qualité d'agent d'af-

faires du sieur Lefebvre, a néanmoins confirmé la sen-

tence des premiers juges, qui s'étaient fondés, pour reje-

ter l'exception de supposition de lieux, sur ce qu'elle 

n'était pas justifiée, contrairement aux conclusions de M. 

l'avocat-général Berville, qui ne voyait dans la notice 

qu'un mandat non susceptible d'imprimer la qualité d'a-

gent d'affaires à celui qui en était revêtu, et qui n'admet-

tait pas qu'une personne domiciliée à Paris pût tirer, dans 

la réalité, une lettre de change de Versailles, 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barrig. 

Bulletin du 21 février. 

CHEMIN VICINAL. — ENLÈVEMENT DE TERRE ET DE GAZON. — 

AUTORISATION. — PRÉFET. 

C'est par le préfet, et non par le maire, que doit être accor-
dée l'autorisation d'opérer l'enlèvement de terre et de gazon 

sur un chemin vicinal. 
(Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel de Bor-

deaux, affaire Goussens; M. Rives, rapporteur; M. Quénault, 

avocat- général.) 

ALIGNEMENT.— RETARD DE L*AUTORITÉ MUNICIPALE. — CONSTRUC-

TION NON AUTORISÉE. 

Le propriétaire qui, après avoir demandé l'alignement à 
l'autorité municipale, construit avant d'avoir obtenu cet ali-
gnement, ne peut être excusé par le motif qu'il s'est écoulé 
plusieurs mois entre la demande et l'obtention de l'aligne-
ment, et qu'il a inutilement mis le maire eu demeure de lui 
délivrer l'alignement. En conséquence, doit être cassé comme 
violant l'article 154 du Code d'instruction criminelle et la 
foie due au procès-verbal qui constate la contravention, le ju-
gement du Tribunal de simple police qui à raison de ees cir-
constances a renvoyé le prévenu des poursuites. 

^Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police 
d'Elbœuf, affaire Lepesqueur; %I. Rives, rapporteur; M. Qué-
nault, avocat-général; M* Huet, avocat.) 

ÉTABLISSEMENT INSALUBRE. — CONTRAVENTION. — PRESCRIPTION. 

L'infraction résultant de ce que le propriétaire d'un éta-
blissement insalubre a négligé quelques-unes des conditions 

à lui imposées par l'acte d'autorisation, se reproduit chaque 
fois qu'il y a exploitation de cet établissement. Dès lors c»tte 
infraction n'est pas couverte par le laps d'une année depuis 

l'ouverture de l'établissement. 
Cassation d'un jugement du Tribunal desimpie police d'El-

beuf. (Affaire Frimont ; M. Rives, rapporteur; M. Quénault, 
avocat général ; M«Huet, avocat.) 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — INSCRIPTION DE FAUX. 

M« Roger, avocat, a développé le pourvoi en cassation formé 

par le sieur Trochu centre un arrêt de 1» Cour royale de Fa-

vre chauffée s'est chargée de résidus métalliques d a JJj 

nie ; les réactifs qui ont servi à traiter les substances 

toutfs amené de l'arsenic. L'appareil de Marsh a s 

aussi à former l'opinion des chimistes. Nous avons OD 

dit M. Fuilhan, ce qu'on appelle acide arsénieux-

deux paquets contenaient ensemble quatre gros ou \ 

grammes, quantité suffisante pour empoisonner un g 

nombre de personnes. , 

M. Vaudin, chimiste à Laon, a été chargé de 

des opérations à faire sur les deux paquets d'arsen 

déc'arations offrent les mêmes circonstances et les 

détails que ceux du premier expert. cts 
M. le président : Ainsi il reste acquis que les pal 

contenaient que de l'arsenic. . , 

M. Barni, pharmacien à Chauny, connaissait % 

Leclerc et Thuilier. Thuilier vint le 13 avril v> ^ 

demander de l'arsenic avec un certificat. Il l" 1 en ^# 
trente grammes , et lui a demandé une signature. ^ 

senic était dans uu papier blanc sur lequel , ^Ij^e' 

habitude, il a écrit : arsenic] plus tard, il a Par. ^ 

reconnu ce mot et le paquet. Il n'a jamais vendu 

nie à d'autres habitans de Marest. cien'J'j 
M. le président fait remarquer que le pharmac 

vendu trente grammes, que les chimistes n'en a^
0

yé» °! 

que seize grammes, il en a disparu quatorze erar 

enlevés. . j^tta* 
On lit les dépositions du témoin Louis CanoiD^ t } 

de l'accusé Thuilier, et mort depuis le eommeDce^^ 

l'instruction. Ce témoin déposa que la femme Le|\ v&jt <K 

été un jour trouver Thuilier à sou lit; qu'elle lu,
9rii Tt"'' 

mandé de l'arsenic, et l'avait excité à tuer S0D "1, 

lier raconta au témoin ce qui venait de t;e PaS^e" 1 
La femme Leclerc se lève, la figure ei le* S'e 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 22 FEVRIER 1845 
393 

à Thuilier de ne pas l'avoir alors dénoncée. 
«Ile reproche r i

 vehémen
ce que s'il l'avait dénon-

™
i ,e

Ini?sa maison aurait été brûlée. « C'est un grand 

cée
, le soir sain

 a
:
oulo

.tril, d'avoir connu cette fem-

^hr
(V

fve sensation.) Thuilier, ordinairement si calme, 

^ll°t^nm\iev, fait observer que si Thui-

, /u'a pas osé se plaindre à la justice, il a confié imme-

j tirant son secret à son batteur. 
^iTTorésidentlit, en vertu du pouvoir discrétionnaire, 

M
,'énositions

 de
 la femme de Thuilier. Elle déclare que 

! femme Leclerc est venue chez eux, qu'elle a parle bas 
WhaiUer; que quand elle fut partie, il lui conna qa elle 
a - tàit Plainte de l 'ivrognerie de son mari, et que Canoine 
1 nt venu, Thuilier lui avait tout conté. _ 

M le président lit la déclaration de Leclerc lui-même, 

i P' lundi de Pâques, 17 avril 1843, j'ai dîné à midi; j'ai 
usé de la soupe grasse. Ma femme avait dîné seule 
nt Deux heures après je souffrais dans tous mes 

«Ambres et jusqu'au bout des doigts. Cela a duré plu-
>ùrs semaines. Les vomissemens ont duré jusqu'à mi-
iit Je rendais du sang. J'ai été pendant plus d'un mois 

ans pouvoir travailler, et je m'en suis senti pendant plus 

d'un an. En février 1844, j'ai rendu du sang plusieurs fois 

oar jour. H était noir. Cela a cessé tout à coup le ven-
dredi-saint. Depuis, j'ai souffert encore plusieurs fois de 

semblables indispositions. 
Lesage, garde champêtre à Marest : Le 15 août 1844, 

i'ai passé devant le cabaret de Lecat; le sieur Leclerc y 
J. -F TT„ Aa tamna anràa ia femme Leclerc est venue était. Un peu de temps après, I 

avons été chercher les traces de celui qui avait commis 
le crime. La femme Leclerc retrouva le pistolet. Alors je 
lui dis : « Ah ! Christine ! malheur ! malheur ! » La fem-
me Leclerc se récria et me demanda : « Vous m'accusez 
,j

onc
? — Non, lui ai-je dit; vous êtes une singulière 

femme, je ne vous accuse pas, je n'en ai pas parlé. » 
Nous avons trouvé des traces des pas de deux person-
nes, et à deux endroits de la haie sèche, dans deux di-
rections différentes, s'éloignant toutes deux de la maison; 
aucune ne se dirigeait de ce côté. Le pistolet était en 
très mauvais état; on ne pouvait plus abaisser le chien. 

M. le président : Pourquoi avez-vous dit à la femme 

Leclerc : « Malheur ! malheur ! » 
Le témoin : Parce qu'une de mes parentes, la femme 

Vrevin, m'avait dit un jour qu'elle avait quelque chose 
sur le cœur ; qu'elle savait que le pistolet pour tuer Le-
clerc était acheté; que c'était Thuilier qui l'avait dit, 
et aussi que la femme Leclerc le tourmentait pour com-

mettre l'assassinat. 
Lesage raconte les circonstances de la découverte de 

l'arsenic. Il rapporte aussi quelques détails de la maladie 
de Leclerc. Il déclare qu'il ne savait pas que chez les voi-
sins il y eût des rats. Il sait que des propositions d'as-
sassinat sur Leclerc ont faites par sa femme à un sieur 
Briquet, à qui elle avait offert le prix d'un petit marché 
de terres, et qui nevait épouser Anastasie Lemaire. C'est 
la femme Leclerc et Anastasie qui lui ont fait cette pro-
position. Briquet était l'amant d' Anastasie et le père de son 

enfant. 
M. le président fait des complimens à Lesage sur sa 

conduite ferme et prudente, et lui dit qu'il serait à dési-
rer que tous ses confrères se conduisissent avec autant 

d'intelligence. 
Ici un débat s'engage entre Lemaire et Bayeux sur la 

couleur du papier qui a servi à la bourre du pistolet. L'un 
dit qu'il est tout à fait blanc, et l'autre qu'il est bleu. M. 
le président montre aux jurés cette bourre, qui était faite 
d'une page d'un volume du Bulletin des Lois. Il est pro-
bable que ce papier a été donné quand on a acheté la 
poudre et te plomb. 

Fortin, maréchal à Marest, raconte en détail la maladie 
de Leclerc en 1843. Il disait qu'il souffrait beaucoup, 
qu'il ne buvait que parce qu'il était rôti dans le corps. Il 
rendait du sang. Sa figure était gonflée par les efforts des 
vomissemens; les yeux lui sortaient de la tête; son teint 
était jaune; il disait que l'estomac lui brûlait, et la gorge 
aussi. 

M. Fuilhan, médecin, est rappelé pour donner son avis 
sur les caractères et accidens de cette maladie. Suivant 
lui, ce sont là tous les symptômes d'un empoisonnement 
par l'arsenic. Les brûlemens à la gorge et à l'estomac, les 
gonflemens du visage, les vomissemens de sang, les dou-
leurs persistantes, sont bien la suite de cet empoisonne-
ment. Des symptômes semblables n'auraient pu être cau-
sés que par une maladie organique, par la présence d'un 
corps étranger, d'un abcès cancéreux, mais qui auraient 
tôt ou tard manifesté leur présence. 

Patard, manouvrier à Marest : La femme Leclerc m'a 
dit : Si je m'appelais Henri Briquet, mon mari n'existe-
rait pas loogtemps. C'est Henri Briquet qui m'a dit cela. 

En vertu de son pouvoir discrétionnaire, M. le prési-
dent lit la déposition d'Henri Briquet, militaire au corps. 
C'est l'amant d'Anastasie. « La femme Leclerc, il y a six 
mois, m'a prié d'acheter un pistolet, et j'ai refusé. Com-
me je parlais souvent à Anastasie, elle a envoyé celle-ci 
me solliciter d'acheter ce pistolet; j'ai toujours refusé, par-
ce que je savais que cette femme vivait en mauvaise in-
telligence avec son mari. » 

Blondel, manouvrier à Beaugis, a vu une femme ve-
nir parler avec Bayeux, au bois du Grand-Carré. Le té-
moin était un peu éloigné de Bayeux. 11 reconnaît Anas-
tasie. Il faisait des fagots marchands, et c'était aux envi-
rons du mois de juin. 
. Femme Vrèvin, cabaretière à Marest : Thuilier, un peu 
ivre, lui a dit, vers le mois de juin 1844, qu'il se passait 
une drôle d'affaire dans le pays, que la femme Leclerc 

à l'examen du jury de cette session était celle de Laurent 
Drouhin, âgé de cinquante ans, ci-devant sous-chef de 
division, chargé de la comptabilité des receveurs muni-
cipaux à la préfecture de la Côte-d'Or, né et domicilié à 
Dijon. 

La longueur de l'acte d'accusation dressé contre 
Drouhin, et le nombre des faits qui lui sont reprochés, 
nous mettent dans l'impossibilité de présenter une analyse 
complète des^ crimes à lut imputés. Nous nous bornerons 
à faire connaître sommairement chacun des faits à raison 
desquels Drouhin a été renvoyé pardevant la Cour d'as-
sises. 

Il était accusé : V d'avoir, dans le courant de l'année 
1843, en présentant à la vérification et au visa du rece-
veur particulier des finances de Beaune la minute du 
compte de gestion du percepteur Sarrazin, nour la ville 
de Seurre, année 1842, fait usage de cette pièce, sachant 
qu'elle contenait des énonciations mensongères, et ne 
présentait pas la véritable situation du percepteur ; 

2° D'avoir, avec connaissance, aidé ou assisté le per-
cepteur Sarrazin, accusé d'avoir supprimé ou fait suppri-
mer, dans le compte de gestion de 1842 de la ville de 
Seurre, le chiffre 2 représentant des mille qui se trouvait 
devant le chiffre 730 dans la colonne des recouvremens 
effectués en 1842, et d'avoir ainsi altéré les écritures de 

ce compte ; 
3° D'avoir, avec connaissance, aidé ou assisté le per-

cepteur Sarrazin, accusé d'avoir frauduleusement substi-
tué ou fait subsiituer, dans l'expédition timbrée du 
compte de gestion de 1842, pour la ville de Seurre, au 
chapitre des rentes ordinaires (article 133), au chiffre 
16,171, représentant la somme totale des recouvremens 
effectues en 1842,1e chiffre 14,171, et d'avoir, aux restes 
à recouvrer, ajouté ou fait ajouter le chiffre 2, de manière 
à les élever de 702 francs à 2,702, et d'avoir , par suite 

de ces changemens, altéré ce compte; 
4° D'avoir, avec connaissance, aidé ou assisté le per-

cepteur Saraazin, accusé d'avoir, dans l'expédition tim-
brée de son compte de gestion de 1842, pour la ville de 
Seurre, frauduleussment inserit ou fait inscrire qu'il avait 
payé pour la ville de Seurre, pour cotisation municipale 
pour le chemin de Dôle, la somme de 1 ,200 francs, tan-

dis que cette somme n'avait pas été payée; 
5° D'avoir, en 1843, en soumettant au conseil de pré-

fecture du département de la Côte-d'Or, le compte de 
gestion de 1842, du percepteur Sarrazin, pour la ville de 
Seurre, et en préparant l'arrêté de compte qui devait 
être rendu, fait usage de ce compte, sachant qu'il avait 
été frauduleusement altéré, et qu'il ne présentait pas ia 

véritable position de Sarrazin ; 
6° D'avoir, avec connaissance, aidé ou assisté Sarra-

zin, accusé d'avoir, étant receveur communal, dans l'ex-
pédition timbrée de son compte de gestion de 1842, pour 
la commune de Jallonges, frauduleusement fait énoncer, 
article 14, qu'il n'avait reçu qu'une somme de 100 francs 
sur 930 francs payables en 1841, pour prix de terrain 
vendu, tandis qu'en réalité il avait touché les 930 fr.; 

7° D'avoir, avec connaissance, aidé ou assisté Sarra-
zin, accusé d'avoir, étant receveur communal, frauduleu-
sement fait énoncer dans ce compte de Jallonge, art. 77, 

ÉLECTIONS DES PTUD'HOMMES. 

Par suite des élections auxquelles il a été procédé, le 
conseil des prud'hommes est composé ainsi qu'il suit : 

Prud'hommes titulaires. 

Fabricans • MM. Antiq, mécanicien ; Buron, fabricant 
d'instrumens d'optique et de mathématiques; Denière, 
fabricant de bronzes; Hadrot, ferblantier-lampiste; Le-
brun, orfèvre ; Lepaute fils, horloger ; Paillotet, bijoutier; 

Semson, coutelier. 
Oucriers. . MM. Bellain, estampeur à façon en or et 

en argent ; Marguet, contre-maître bijoutier ; Morel, con-
tre-maure carrossier; Mougin, contre-maître armurier; 
Pestrelle, contre-maître d'une fabrique de pianos ; Peu-
pin, ouvrier horloger à façon ; Pillard, ciseleur à façon en 
bronze. 

Prud'hommes suppléans : 

Fabricans : MM. Eck, fabricant de bronzes; Jacque-
mard, serrurier; Lcfaure, armurier; Ouizille, joaillier; 

Rossin, opticien. 
Ouvriers : MM. Baudeloche, contre-maître fondeur; 

Bernigard, contre-maître d'une fabrique de ferblanterie ; 
Chandezon, contre-maître d'une fabrique de plaqué; 
Lemercier, ouvrier à façon en instrumens de chirurgie ; 
Malécot, ouvrier horloger à façon. 

En tout, vingt-cinq membres, dont quinze titulaires et 
dix suppléans. 

Aucune réclamation ne s'étant produite contre ces 
élections, le conseil pourrait être installé très prochaine-
ment. 

lui avait proposé d'acheter un pistolet pour tuer son mari, 
et lui avait offert 7 à 800 francs; que le pistolet était 
acheté. Alors le témoin lui dit : <c Malheureux ! ne faites 
jamais un coup pareil !» Il a répondu qu'il ne le fe-
rait pas. Le témoin ajoute que, dans le mois d'août, un 
sieur Pouthieu lui avait dit qu'il avait voyagé avec la 
temme dont le mari venait d'être assassiné ; que cette 
lenime avait dit : « Si celui qui a tiré était aussi malin que 
sa sceur, on ne saurait jamais rien. » 

t huilier, interpellé par M. le président, répond qu'il 
° a jamais pu dire à la femme Vrévin qu'on avait acheté 
ie Pistolet, car il ne connaissait point cette acquisition, 

dif. 5
 de 1,audience du 17 et le commencement de l'au-

dience du 18 ont été consacrées à entendre la tin des dé-
positions des témoins. 

dip Ml"e ' Procureur du Roi
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K i • - 18 ''et s°utenu l'accusation, sans admettre la 

possibilité d'aucune atténuation contre tous les accusés, à 

exception de Thuilier ; à l'égard de cet accusé, cemagîi 
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que, sur le montant du rôle d'affouage , qui s'élevait à 
2,012 fr., il n'avait rien recouvré, tandis qu'il avait réel 
lement reçu cette somme ; 

8° D'avoir, avec connaissance, aidé ou assisté Sarrazin, 
accusé d'avoir, étant receveur communal, frauduleuse 
ment fait énoncer, dans ce même compte, art. 130, qu'il 
avait payé pour la commune de Jallonge la somme de 
522 fr. pour travaux à l'école, tandis qu'il n'avait réel 
lement payé que 105 fr. ; 

9" D'avoir, avec connaissance, aidé ou assisté Sarrazin, 
accusé d'avoir, étant receveur communal , dans l'expédi-
tion timbrée- de son compte de gestion de 1842 , pour la 
commune de Bousselange , frauduleusement énoncé à la 
page 6, article 66, que, sur les fermages de biens ruraux 
pour 1842, il n'avait reçu que 73 francs, tandis qu'il avait 
reçu 806 francs ; 

10° D'avoir, pour dissimuler les fraudes commises par 
Sarrazin dans son compte de gestion de 1841 à 1842 de 
la commune de Bousselanges , frauduleusement intercalé 
dans le compte administratif , après la confection de cet 
acte et son approbation par le préfet , des chiffres ayant 
pour but de mettre les résultats de ce compte en harmo-
nie avec les changemens opérés dans les comptes de ges-
tion, et d'avoir frauduleusement ajouté à ce compte ad 
ministratif une note signée de lui, énonçant qu'une erreur 
matérielle , portant sur le produit des biens communaux 
ayant été reconnue , le résultat du compte avait dû être 
changé ; 

11" D'avoir, toujours dans le but de dissimuler lesfrau 
des commises par Sarrazin dans les comptes de 1841 et 
1842, et afin de mettre toutes les pièces en harmonie 
frauduleusement altéré par grattage et substitution de 
mots et de chiffres, l'arrêté de quitus rendu par le conseil 
de préfecture de la Côte-d'Or, sur les comptes de Bous-
selanges de 1841, en substituant au chiffre 1,595 fr. 56 c 
représentant le total des recettes opérées en 1840, le 
chiffre 832 fr. 56 cent, et en remplaçant le chiffre 6,209 
francs, représentant le total des recettes opérées en 1841, 
par le chiffre 6,972 fr.; reportant ainsi sur l'année 1841 
une somme reçue en 1840; enfin en énonçant que le re-
liquat de l'exercice 1840 était fixé en passif à la somme 
de 62 fr., tandis qu'il existait au contraire un actif de 
701 fr.; 

12° D'avoir, avec connaissance, aidé ou assisté Sarra-
zin, accusé d'avoir, étant receveur de l'hospice de Seurre 
après la confection de son compte de gestion de 1842 
pour cet hospice, et après la vérification et le visa du re-
ceveur particulier des finances de Beaune, fait ou fait 
faire frauduleusement des changemens dans ce compte, en 
remplaçant à l'aide d'une intercalation de chiffres dans la 
minute le chiffre 9,139 francs qui se trouvait porté dans 
la colonne des sommes recouvrées pendant l'année 1842, 
à l'article 48 relatif aux loyers et fermages, par le chiffra 
5,639; et en portant dans la colonne des sommes à re-
couvrer un reliquat de 3,620 francs, en opérant ou faisant 
opérer les mêmes changemens à l'aide de grattage et 
substitution de chiffres dans l'expédition timbrée; de 
sorte que, sur 9,259 francs montant des loyers et ferma-
ges, il était censé n'avoir reçu que 5,639 fr., tandis qu'il 

avait réellement reçu 9,259 fr.; 
13° Enfin d'avoir, en soumettant ce compte au conseil 

de préfecture de la Côte-d'Or et en préparant l'arrêté de 
quitus, fait usage dudit compte sachant qu'il avait été 
frauduleusement altéré et qu'il ne présentait pas la véri-

table position du percepteur. 
Sarrazin, l'auteur principal des faits que nous venons 

d'énumérer, a pris la fuite, dès qu'il a eu connaissance 
des soupçons qui planaient sur lui. Drouhin a été seul 

arrêté. 
Les débats de cette affaire ont duré deux jours ; l'accu-

sation a été soutenue avec force par M. Delamarche, sub-
stitut de M. le procureur-général. Me Jolibois a présenté 
la défense avec habileté et talent; malgré ses efforts, et 
après une délibération de deux heures, le jury a rendu un 
verdict affirmatif sur toutes les questions qui lui ont été 
posées. En conséquence de cette décision, Drouhin a été 
condamné aux travaux forcés à perpétuité et à l'expo-

sition. 

La 
dernière et la plu» imperUnte des affaires wuœues 

CHRONiaUE 

DÉPARTEMENS. 

— DOUBS. — On nous écrit de Besançon aujourd'hui 
18 février, à trois heures de l'après-dînée, M. Chaillet, 
greffier de la justice de paix du canton nord, a mis fin à 
ses jours. Au moment d'accomplir sa funeste résolution, 
il s'arma d'une paire de pistolets qu'il avait chargés d'a-
vance. Après s'être tiré un premier coup à la poitrine, 
Chaillet eut encore assez de force pour se décharger son 
autre arme dans la tête. Sa jeune femme, qui se trouvait 
alors dans la chambre voisine de celle d'où partait cette 
double détonation, soupçonnant un terrible malheur, alla 
prévenir des parens très proches qu'elle avait dans la 
même maison, et qui pénétrèrent d'abord seuls auprès de 

M. Chaillet. 
Cet infortuné respirait encore, quoique le sang s'échap-

pât à gros bouillons de sa poitrine, et que son crâne fra-
cassé laissât une partie du cerveau à découvert. Les 
hommes de l'art furent aussitôt appelés ; mais, une heure 
après leur arrivée, et malgré leurs soins, le malheureux 
Chaillet rendit le dernier soupir. 

Ce suicide a eu lieu place de l'Etat-Major, dans la même 
maison et dans la même chambre où, quelques années 
auparavant, un professeur de philosophie au collège 
royal, jeune homme plein de talent et d'avenir, mais 
déjà dégoûté de la vie, s'éiait également donné la mort 
en se pendant à sa fenêtre. 

PARIS, 21 FÉVRIER. 

— La Chambre des députés a terminé aujourd'hui la 
discussion du projet de loi sur l'allocation des fonds se-
crets. 

M. Boudet a proposé un amendement tendant à réduire 
de 25,000,francs le chiffre d'un million demandé par le 
projet de loi. 

L'amendement a été rejeté au scrutin par 229 voix 

contre 205. 
Les deux articles du projet de loi ont ensuite été adop 

tées par assis et levé. 
L'ensembla du projet de loi a été adopté, au scrutin, 

par 217 voix contre 41. 

— Un tableau de Greuze, sa Sainte-Marie l'Egyp-
tienne, qui est considéré comme son chcef-d'oeuvre, était 
l'objet d'une discussion soumise à la cinquième chambre • 
du Tribunal civil de la Seine. Déposé jadis chez Mine la 
marquise de Villette, nièce de Voltaire, par un sieur Ge 
net, il était aujourd'hui réclamé par l'héritière de ce 
dernier. 

Voici comment M" Auvillain, avocat de Mme Poynet, 
exposait les faits de la cause : 

En 1809, M. Genêt, commissaire-priseur et amateur 
des beaux-arts, -onfia à Mme la marquise de Villette, pro 
priétaire de la maison qu'il habitait, rue de Vaugirard, di-
vers objets précieux qu'il s'était plu à réunir et que l'exi-
guïté de son appartement ' ne lui permettait pas de placer 
convenablement. Au nombre de ces objets précieux à di-
vers titres, l'on remarquait surtout un piano en laque do-
rée, sorte de relique qui rappelait de bien tristes souve 
nirs; il avait appartenu à l'une des plus nobles victimes 
de notre révolution, à la reine Marie-Antoinette, et avait 
été acheté par M. Genêt, en 1793, à la vente du mobilier 
de Rambouillet ; ce dépôt contenait en outre le chef-d'œu-
vre d'un des peintres les plus gracieux de l'école fran 
çaisp, la Sainte-Marie l'Egyptienne de Greuze. 

En 1812, M. Genêt quittait Paris, après avoir vendu sa 
charge de commissaire, et se retirait en province, à Dour-
dans, sa ville natale. Quant aux objets qu'il avait remis en 
dépôt à Mme la marquise de Villette, il lui en fit l'aban-
don; se réservant toutefois la propriété de la Sainte-Ma-
rie Egyptienne. 

En 1814, un sieur Lami, qui paraît avoir été le premier 
prodriétaire de ce tableau, écrivit à Mme la marquise de 
Villette, et lui demanda l'autorisation d'exposer \&Sainte 
Marie Egyptienne au Musée, où elle avait déj à paru que lque 
temps avant et obtenu un brillant succès. Mme la mar-
quise de Villette y consentit ; mais elle négligea d'exiger 
du sieur Lami un titre constatant le dépôt qu'elle en fai-
sait en ses mains; et quand l'exposition fut terminée, elle 
négligea de réclamer ce tableau, qui depuis lors resta en 
la possession du sieur Lami, et fut, en 1832, saisi et ven 
du avec ses autres meubles à la requête des créanciers de 
ce dernier. La Sainte Marie Egyptienne passa alors 
dans les mains de M. Mon Jouis, propriétaire d'une belle 
galerie de tableaux où le chef-d'œuvre de Greuze figure 
parmi les meilleurs. 

M. Genêt, qui était un homme très négligent pour tout 
ce qui touchait au soin de sa fortune, est mort en 1844 
sans avoir réclamé le dépôt qu'il avait confié à Mme la 
marquise de Villette; mais des parens et amis, aux-
quels il avait très souvent parlé du charmant ouvrage de 
GTeuse, en connaissaient parfaitement l'existence. Aussi , 
à peine M. Genêt fut-il mort, que Mme Poynet , sa léga-
taire universelle, s'adressa aussitôt à M. le marquis de 
Villette, et forma contre lui une demande tendant à la res 
titution du tableau confié à madame sa mère, ou au paie-
ment d'une somme de 7,000 francs à laquelle elle évaluait 
ledit tableau. 

L'avocat discute ici le principe de droit en matière de 
dépôt ; il s'efforce d'établir que ce n'est qu'au déposant 
seul, ou, à son défaut, à son manda'aire, que l'objet déposé 

I doit être restitué, et que par conséquent la responsabilité 
1 (1 ri la faute commise par Mme la marquise de VibVlte, 
1 en restituant la Marie Egyptienne à un autre que M. Ge-
V net ou sou mandataire, n« doit poser que sur M. le mar-
îquis de Villette, seul héritier. 

Dans l'intérêt de M. le marquis de Villette, M" Marie 
s'attache à prouver qu'en l'absence de M. Genêt et de 
Mme la marquise de Villette, les seules personnes qui 

pussent donner des renseignemens précis sur des faits 
accomplis depuis longtemps, le procès se réduit à une 
simple question de bonne foi. Il est probable que M. Lami 
n'était que le mandataire de M. Genêt, et le silence gardé 
par ce dernier s'explique moins par la négligence que par 
l'impossibilité dans laquelle il se trouvait de justifier au-
cun droit à la propriété du tableau en question. 

Le Tribunal civil de la Seine (5 e chambre), présidé 
par M. Rarbou, a rendu un jugement par lequel : atten-
du que Mme la marquise de Villette avait été constituée 
dépositaire du tableau de la Sainte Marie Egyptienne de 
Greuze; que, dès lors, aux termes de l'article 1937 du 
Code civil, le dépositaire ou son héritier était tenu de 
restituer ledit dépôt à celui qui le leur avait confié, ou à 
celui au nom duquel le dépôt avait été fait, ou à celui qui 
aurait été indiqué pour le recevoir; que M. le marquis de 
Villette n'établit point que Lami ait été le mandataire 
du sieur Genêt, il condamne ce dernier à restituer dans le 
mois ledit tableau de Greuze à la dame Poynet, sinon à 
lui payer 7,000 francs pour lui en tenir lieu, et le con-
damne en outre aux dépens. 

— Un sieur Lévêque, se prétendant créancier d'un 
sieur Barbet, et trompé par une ressemblance de nom, a 
fait former une saisie-arrêt sur les appointemens de M. 
Antoine Barbet, surveillant au château des Tuileries, qui 
ne lui devait rien, et ne le connaissait nullement. Ce der-
nier s'est empressé de former une demande en main-
levée de cette opposition , avec dommages-intérêts pour 
le préjudice moral que devaient lui causer les poursuites 
judiciaires exercées contre lui auprès de ses chefs. 

Le sieur Levêque, convaincu de son erreur, a donné 
main-levée de son opposition. Quant à la demande en 
dommages-intérêts, le Tribunal, tout en reconnaissant le 
tort qu'avait eu le sieur Levêque, n'a pas cru devoir ac-
cueillir la demande du sieur Barbet, par le motif qu'il 
n'avait éprouvé aucuu préjudice matériel. — Jugement de 
la 5* chambre, audience du 15 janvier 1845. 

— Le sieur Lauvergoat, marchand de vins rue Plan-
che-Mibray, a fait assigner devant la police correction-
nelle (6' chambre), le sieur Vidocq, auteur d'un ouvrage 
intitulé les Frais Mystères de Paris. Le sieur Lauver-
gnat ayant cru voir, dans le troisième volume de cet ou-
vrage, un passage de nature à porter atteinte à son hon-
neur et à sa considération, a déposé contre .l'auteur une 
plainte en diffamation. Le sieur Cadot, éditeur de l'ou-
vrage, était compris dans la poursuite. 

M" Morise a soutenu la plainte du sieur Lauvergnat, et 
conclu contre les sieurs Vidocq et Cadot, solidairement, 
en 4,000 francs de dosimages- intérêts et à l'insertion du 
jugement dans trois journaux au choix du plaignant. 

M. Thévenin, avocat du Roi, a soutenu la prévention. 
Le Tribunal a renvoyé le sieur Cadot de la plainte, at-

tendu que la connivence entre lui et le sieur Vidocq n'é-
tait pas suffisamment établie ; il a condamné le sieur Vi-
docq à 25 francs d'amende, et aux dépens pour tous dom-
mages-intérêts. 

- Dans la soirée du 20 janvier, des agens de police 
surveillaient une bande d'enfans dont les allures leur pa-
raissaient suspectes : tantôt ces enfans se réunissaient, se 
parlaient à voix basse, se montraient une boutique d'é-
picier et celle d'un libraire, puis se séparaient, cher-
chaient, examinaient, pour se réunir de nouveau. Ces al-
lées et venues se passaient dans la rue de l'Ancienne-
Comédie, au coin de celle des Boucheries. 

Ces soupçons étaient bien fondés : les agens ne tardè-
rent pas à vw deux des gamins se diriger vers l'étalage 
de l'épicier, et y plonger les mains dans une tonne de 
pruneaux, tandis que les deux autres associés détachaient 
fort adroitement une bande de papier collée sur une 
vitre cassée de la boutique du libraire, et par l'ouverture 
s'emparaient de deux Paroissiens fort bien reliés. j§ 

Pris en flagrant délit, les quatre bandits, sans se dou-
ter qu'ils avaient presque rempli les conditions d'une 
comparution en Cour d'assises, vols en réunion, la nuit, 
avec effraction, dans des maisons habitées, étaient traduits 
aujourd'hui devant la police correctionnelle. 

Tous quatre pleurent, Joseph Sauvage beaucoup, Vic-
tor Guérin plus fort, Claudius Descombes, plus encore, 
Louis Lani y infiniment plus. 

M. le président : Guérin, vous êtes signalé par les 
agens comme le p!us actif de vos camarades, celui qui 
les commandait, les dirigeait. 

Guérin: Moi, m'sieu, non m'sieu; moi je sortais de 
'école, Claudius me tape sur l'épaule, il me dit : Viens 

donc avec nous, nous allons balader ; moi je voulais pas, 
ayant peur de maman qui me grondrait; v'ià quoi que 
j'avais dis à Claudius. 

M. le président : Claudius Descombes est bien plus 
jeune que vous, c'était à vous à le détourner de sa mau-
vaise action et à ne pas le suivre 

Guérin : Il est bien plus malin que moi, il avait déjà 
pris les pruneaux. 

Claudius : Non, c'est toi avec Joseph. 
Joseph : C'est pas moi, c'est lui. 
Guérin : C'est lui, c'est pas moi. 
M. le président : Qui a détaché le papier du carreau 

de la boutique du libraire? 
Guérin : C'est pas moi, c'est le petit Louis. 
Louis : C'est le petit Joseph. 
Claudius : Non, c'est le grand Guérin. 
Le petit Louis : Vous êtes tous des capons; c'est nous 

tous, là; seulement moi j'ai pas eu de paroissien, j'ai eu 
que des pruneaux. 

Celte déclaration héroïque du petit Louis met fin à l'in-
terrogatoire des prévenus. On passe à celui de leurs pa-
rens.Un papa et trois mamans, tous désolés, tous pleurant, 
réclament leurs enfants. Le Tribunal a accédé à leur de-
mande, mais les a condamnés aux dépens pour n'avoir pas 
exercé sur eux une surveillance assez active. 

— Le commerce manufacturier et de fabrique, qu'il est 
si important de protéger contre les manœuvres et les frau-
des des faiseurs , avait éprouvé depuis quelque temps 
des pertes plus considérables que de coutume. D'un autre 
côté, la police avait remarqué qu'un mouvement inusité 
de ballots et de colis de marchandises avait lieu sur dif-
férens points «u faubourg du Temple, où ne résident pas 
de torts negocians. Une surveillance exacte et de tous les 
mstans dut être établie en conséquence. Son résultat pres-
que immédiat a été la découverte et l'arrestation de six 
individus qui avaient formé une so le d'association nour 
exercer sur une très grande échelle des détournemena 
frauduleux et des vols de marchandises. 

Ces individus, dont trois sont prévenus déjà de ban-
queroute simple , et un quatrième de banqueroute 
frauduleuse, avaient établi à Paris différens bureaux, 
sortes de simulacres de maisons de commission, ayant 
chacune leur prétendue raison sociale, leurs titres de let-
tres, bordereaux, factures, etc. 

A l'aide d'une correspondance habile, ils se faisaient 
adresser de tous les grands centres commerciaux, des ri-
ches fabriques, des entrepôts principaux, des quantités 
de marchandises dont ils avaient, disaient-ibt, le pl»ce-
ment avantageux ; puis, une fuis nantis de ces marchan-
dises, ils eu réalisaient à vil prix la valeur, ayant soin 
de dénaturer les marques s'il sagissait d'étoffes, les poM'-
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çons lorsque c'étaient des métaux, et de même pour tout I 

îe reste, afin que l'on ne pût pas remonter à la source. 

Une grande quantité de pièces de conviction, telles que 

factures, lettres d'envoi, livres et correspondance de tou-

te sorte, ont été saisies aux différens sièges de cette asso-
ciation. 

— Le sieur Marchai, arrêté hier, a été envoyé aujour-

d'hui du dépôt de la préfecture à la maison de détention 

de Sainte-Pélagie, après avoir subi un interrogatoire de-
vant M. le juge d'instruction Saint-Didier. 

— Une bande de dix-sept petits maraudeurs de douze 

à quinze ans a été arrêtée dans le quartier du Temple et 

sur les boulevards avoisinans, dont ils dévalisaient les 
boutiques. 

Deux individus, signalés comme ayant acheté habituel-

lement le produit des vols de ces précoces voleurs, ont 

été également placés sous la main de la justice. 

— Un malfaiteur de la plus dangereuse espèce vient 

d'être amené'à Paris dans des circonstances assez singu-

lières. Arrêté dans le Midi, et voulant cacher ses antécé-

dens, il refusa constamment de dire son véritable nom. 

Force fut alors de le diriger sur la capitale, où se trouvent 

réunis les moyens de reconnaissance et de confrontations 

directes, et en même temps les notes de police et les som-
miers judiciaires. 

Mis en présence des employés-gardiens des prisons, 

que , pour l'utilité du service, on fait souvent voyager 

d'une prison à une autre dans toute l'étendue de la France, 

cet individu a été successivement reconnu à la Force, à 

Saint-Lazare, aux Madelonettes et à la Conciergerie, pour 

un individu condamné aux travaux forcés. 

Cet individu, qui est un homme de près de six pieds, 

d'une grande force et d'une rare énergie, n'en a pas 

moins persisté, après cette quadruple reconnaissance, à 

protester qu'il était victime d'une erreur, et que jamais 

il n'avait subi aucune condamnation. 

— Nous avons fait connaître dans la Gazette des Tri-

bunaux du 18 février, le résumé d'une plainte portée à 

l'occasion d'une partie de jeu dans laquelle il aurait été 

perdu environ 80,000 francs. Déjà depuis plusieurs jours 

ces faits avaient été signalés par divers organes de la pres-

se : en les publiant à notre tour, nous avons eu soin de 

faire observer que ces faits étaient formellement déniés 

par les quatre joueurs adverses, dont au reste nous avions 

dû taire les noms. Cinq personnes qui ont cru se voir dé-

signées dans l'indication des faits nous adressent à ce su-

jet une lettre qui nous est remise ce matin. 

Les attaques contenues dans cette lettre nous donnent 

incontestablement le droit d'en refuser l'insertion. Et, 

toutefois, si elles ne s'adressaient qu'à nous, nous n'hési-

terions pas à renoncer à notre droit et à donner en cela 

une preuve exorbitante de notre impartialité et de notre 

indifférence pour les accusations imméritées. Mais la loi 

ne nous permet pas de disposer de la susceptibilité d'un 

tiers comme de fa nôtre, et nous fait un devoir de refuser 

l'insertion qui nous est demandée. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 19 février. — Nous avons 

parlé bien souvent de M. Carus Wilson , emprisonné à 

Jersey, pour offense envers la Cour royale de cette île. 

Le dernier arrêt de la Cour du banc de la reine ( voir la 

Gazette' des Tribunaux des 3 et 4 février) a triomphé 

enfin de la résistance des magistrats de l'autre côté du 

détroit. 
M. Carus Wilson a ete amené a 1 audience, en vertu 

de l'acte d'habeas corpus. 

Il a été donné lecture de la requête du solliciteur-gé-

néral tendant au maintien de l'arrêt de la Cour royale de 

Jersey, lequel a ordonné la détention de M. Wilson pour 

mépris envers les magistrats composant cette Cour, et 

décidé qu'il resterait incarcéré jusqu'à ce qu'il eût pré-

senté des excuses suffisantes. 

Le solliciteur-général et M. Roeburk, conseil de M. 

Carus Wilson, se sont accordés pour demander une re-

mise à huiiaine. 1 

Lord Denman: Cela n'est pas possible. D'ici à huit 

jours la session, pour des affaires où tous les membres de 

la Cour peuvent et doivent se réunir pour juger en com-

irun, sera terminée; je serai obligé de renvoyer la cause 

au mois d'avril. 

Le solliciteur-général : Cette remise serait fort oné-

reuse pour mes parties, obligées de supporter les frais 

de l'emprisonnement, et plus fâcheuse encore ponr M. 

Wilsoa. La liberté sous caution ne pourrait-elle pas lui 

être accordée ? 

A la suite d'un débat sans intérêt, M. Wilson a été mis 

en liberté sur l'engagement souscrit par lui de se pré-

senter à l'audience du 22 avril prochain. 

La fermeté de M. Carus Wilson, qui aurait pu se tirer 

d'affaire au bout de vingt-quatre heures d'incarcération, 

en faisant quelques excuses banalès, et qui a bréfè & 

bir une longue détention, faire un voyage dispendio
 SU

~ 

encourir des frais énormes, excite ici beaucoup ri '«s.
 w 

ment et d'admiration.
 r 

— Ce soir à l'Ambigu, les Talismans, le grand ? 

iour, avec Mélingue, Chilly, Saint-Ernest, c'est-à-dir«
C<
1

 du 

et argent. '
r(J l

m* 

M: 

AVIS. — L'ASSURANCE contre le RECRUTEMENT de MM 

LASSALLE ET C «, place des Petits-Pères, 9 (maison du n'oiT " 
l'une des plus anciennes et des plus recommandâmes cont' 

d'assurer et de libérer immédiatement du service mili
ta

j ,
 e 

jeunes gens qui doivent concourir au tirage de la CLASSE î|ff 

SPECTACLES DU 22 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. —• Phèdre, le Legs. 
OPÉRA-COMIQUE. — Cendrillon. 

ITALIENS. — Lucia. ' 
ODÉON. — Notre-Dame-des-Abimes. 

VAUDEVILLE. — Les Trois Loges, les Mystères, Enfant Chéri 
VARIÉTÉS. — Mimi, Mme Gibou, la Neige, Ma Femme 
GTMNASE. — Deux Césars, un Bal d'En fans, Mme de Céri^n, 

PALAIS-ROTAL .— Vert-Vert, une Nuit terrible, Jocrisse. 8 

PORTS-ST-MARTIN. — Cabrion, Lady Seymour. 

GAITE. — Forté Spada. 
AMBIGU. — Les Talismans. 
CIRÛUE-OLTMPIQUE. — L'Empire. 
GOMTE. — Pierrot, M. Jean, les Canards. 
FOLIES. — La Rosière, Toutou, Cendrillon. 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M 
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge. 

Philippe, 

CLOTURE DEFIXITHV1B l'E 8§ FEVRIER 

s>»s PRIMES 

CONSIDÉRABLES DE MUSIQUE 

îmms 

La FRANCE MUSICALE dotnwra jusqu'au 28 février courant sans remise, pour rien, et à la fois, comme priim, à ̂  

un abonnement d'un an, tout ce qui a paru de plus beau cet hiver en musique de chant et de j^m,H^ti 1»JE, A1BUM DE CHANT ̂
9
f^^^

e
^^^ 

Avis «Si vers. 

On s'abonne à la France musicale, 6, rue Neuve-Saint-Marc, 
à Paris, un an, 34 fr. ; la province, 29 fr. 50 cent. 

douze mélodies inédites de ROSSINI, DOMZETTI, BELLINI, SCHUBERT, ADAM. LABARRE, CLAPISSON, BAZIN, TADOLINI, THALBERG ; -

de piano, renfermant douze fantaisies inédites, par THALBERG, PRUDEM, H. HERZ, ROSELIEN, AMAN, HENSELT, WOLFF, KALBRENHER, HELLER , etc ; — i 
EI.AISIKS DES SALONS, Album inédit de piano, renfermant trois Polkas et un Galop, par F. KALBUENNER ; la Berceuse valse par BDRGMULLER ; trois' 'mazur-
kas, par A. DE KONTSKY; LE JUIF EBBANT, quadrille, et LE HONGROIS, quadrille-polka;- 4° LES PLAISIRS »E *A ^AMSEgnngt. valse scha rman-
tes, par DOEKLEH, H. HERZ, BURGMULLEK, ROSELLEN, A. ADAM, PRUDENT, LECARPENTIER, TOLBECQUE etc. — S» le superbe MISERERE de IIONIZETTI car-
tonné, renfermant quinze nouveaux airs, trios, chœurs, et subi d'un AVE MARIA; — 6» DEUX ROMANCES médites de DONIZETTI et VOGEL . Un Baiser pour 
espoir et A [toi, Marie. Tous ces morceaux sont délivrés ou envoyés pour rien à l'instant même. 

j 7° Chaque abonné a encore droit à DEUX BILLETS gratuits pour SIX CONCERTS. Les abonnés de la province auront en échange un ALBUM DE CURIOSI-

TÉS MUSICALES ; — 8° Enfin, tout abonné recevra gratis la FRANCE MUSICALE tous les dimanches et 52 morceaux inédits de Chant ou de Piano pendant 1 année. 
1
 11 suffit d'envoyer un bon à vue sur Paris FRANCO , ponr recevoir de suite et pour rien les primes annoncées. 

E1V VEOTE chez l'AUTEUR, rue Rochechouart, *3, et rue Neuve-des-Petlts-Champs, 35-37. 

m u iiFiMPi tiiiiE ii mm 
Contenant les Noms des Maîtres Imprimeurs et leurs Adresses, la spécialité de leurs travaux, le Nom des Protes ; les Noms etIAdresses des Libraires, Fondeurs, Stéréotypeurs, Graveurs,' Fabricans et Marchands de Papiers en gros, Imprimeurs en 

taille-douce. Lithographes, Mécaniciens et Fabricans de Presses, Marchands d'Ustensiles et d'En mnuvmnvn > - n . »
 crea

 ï
imprimer

ïi '5—™ 
en feuilles, Régleur! de Papiers, Distributeurs de Prospectus et Cartes de visite, des Offices de pj> «fc
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 1845 a buçité^- hi NOMENCLATURE »E TOUS LES JOURNAUX DE PARIS , 
les NOMS DES IMPRIMEURS, LIBRAIRES ET JOURNAUX DES DÉ ^ .J_.II*J1B , m F^m PARTEMENS; un Calendrier pour 1845, etc., etc. ;— précédé de l'Indication sommaire des 

conditions à remplir pour l'obtention du brevet et de l'exercice de la profession d'imprimeur; des Dispositions législatives et réglementaires au timbre et au transport des imprimés, ainsi qu'à l'impression des Journaux, Labeurs, Ouvrages de ville, etc., etc. 

Un volume in-18. — Prix : 1 fr. pour Paris et 1 fr. 25 c. pour les départemens. m A D p WT DDFTfiT Ouvrage INDISPENSABLE aux Auteurs, Journalistes, Magistrats, Officiers ministériels, 

En envoyant un mandatde 1 fr. 25 c. on recevra l'ouvrage FRANCO. Jr *»tt &■ JM« * H*j * " * 9 TYPOGRAPHE. Avocats, Négoeians, Manufacturiers, à toutes les Administrations, etc., etc. 

Mines d'asphalte du Val-de-Travers 

MM. les actionnaires de la comnair„il * 

Mines d'asphalte du Val-de-Travers ™
 il

,
s 

raison Auguste BABONEAU et c et le. » 
teun des obligations, sous forme d'.n 
gère, créées par ladite compagnie son T" 
vité» â se trouver au siése social%oX,

n
; 

Bonue-Nouvelle, le, le 15 mars i»« T"'! 
précis, les premiers pour assister ài 'ai»» 

blée générale annuelle des actionnaires i 
seconds pour assister au tirage au sorl dm fi 
obligations à rembourser en 1845, " 

Dans cette réunion il doit s'agir de modi 
flcalions aux statuts proposées p>rle eénnt 
auquel suivant l'article 34 desdits statut* 
toute initiative à cet égard est exclusiveme ni 
réservée. 1 

AUX PR/SEURS ET AUX FUMEURS 

à Paris chez B.DUSILLION, Éditeur, rue du Coq S* Honoré, 15. 

et chez les Principaux libraires de Paris et des Départemens. 

PLAQUES MÉTALLIQUES DOULEURS 
Succès complet contre les .Rhumatismes, la Goulte, Névralgies, Fraîcheurs, etc., rue Ste-Anne, 44, et dans les pharrn, 

Médaille d'Argent. 

Exposition I8W1 

PARIS, r. des Fosses-

Montmartre , 11. 

CAOUTCHOUC SANS ODEUS, COURROIE DE MECANIQUE ET TISSU POUR CARDES 
Paletots l" qualité, 60 fr.; 2?' qualité, 60 fr.; Manteaux taille ordinaire, 35, Ii5, 55 fr.; Manteaux grande taille, 50, 60, 75 fr.; 

Routières d'officiers, SO, ii5, 55 fr.; Coussins à air, 12 fr.; Clysoirs , Il à 5 fr.; Tabliers de nourrices, 6 et 1 fr ; Bretelles à tous 
prix ; Courroies en caoutchouc ne s'allongenntque les deux premiers jours de leur mise en fonction, et d'une durée supérieure 
à celiesen cuir. ft° 1 très fort, le mètre sur un centimètre de largeur, tiO c ; N°2

t
 35 c: N" 3, force ordinaire du cuir. 30 c. 

A LOUER. 

Pour un long terme, à des condition» 
avantageuses et avec tous leurs approii. 
sionnemens, les forges de 

Chauffaille et Marsaquet 

Heureusement situées tant par la puissance 
de leur cours d'eau que par l'abord des rou-
tes, l'abondance des bois, dont le proprié-
taire fournil une grande partie, et U ri-
chesse des minerais. 

Ces usines se composent d'un haut four-
neau, cinq affmeries, une fenderie, deux 
trains de laminoirs, un tour à cylindre, un 
bocard et trois jolies maisons d'habitation 
pour les fermiers ou les ouvriers, le tout 
dans la commune de Coussac-Bonneval, ar-
rondissement deSaint-Yrieix (Haute-Vienne. 

S'adresser, à M» DESCHAMP, avocat, a 
Saint-Vrieix ; 

Et é Me Cabouet, notaire, rue des Filles-
Saint-Thomas, 13, à Paris. 

Prix, 75 centimes. La vingt-unième édition de 

LÀ CONSTIPATION DÉTRUITE 
SANS LAVEMENTS, SANS MÉDECINE ET SANS BAINS, 

Se vend.ehez tous les libraires et à la Maison Warton, à Paris, 68, rue Richelieu, 

l'exposition d'un moyen N ATUREL,agréable et infaillible (très-simple) non-seulement 
de vaincre , mais aussi de détruire complètement la Constipation rebelle ; suivi de 
nombreux certificats de médecins célèbres et d'autres personnes de distinction. La 

même, franco par la poste, 1 fr. 25 c, à envoyer en un bon sur la poste. La grande 
édition à 2 fr. 60 c., ou franco 3 fr. 25 c. (Affranchir.) 

PATE PECTORALE DE PRODHOMME 
Ce Bonbon, composé de lichen, réglisse et fruits pectoraux, est le remède le plus effi-

cace que l'on puisse employer contre les rbuDies, eurouemeus, inflammations et irrita-
tions de la gorge et de la poitrine; il calme la toux et facilite l'expectoration.— Prix: 

1 FR. 50 C. LA BOITE. — RUE LAFFITTE, 34. 

EAU D'AFRIQUE»;! 
Pour teindre les Cheveux, Moustaches et Favoris à la minute, sans préparation. 

Pour éviter la contrefaçon, chaque bouteille et boîte porteront la signature MAIl.LY. 

PAPETERIE MAQCET, [rue de la Paix, n. 20. — iJNe pas confondre. 

ENVELOPPES MAQUET. 
Tsewts formata, 1 franc le cent. 

Ces Enveloppes doivent leur succès à l'élégance de leur forme et à la qualité 
du papier qui, pour la beauté, est supérieur à tout ce qu 'on a fait jusqu'ici. 

Grand assortiment de papier à lettres, cires à cacheter, plumes mHalli-
quei, gravures et impression de cartes de visite, armoiries, etc. 

INSERTION: 1 FR. 25 C. LA LIGE 
àvis divers. 

A céder pour cause de décès, 
Une ETUDE DE NOTAIRE, 

A la résidence de Souvigny (Allier), près 
Moulins, chef lieu de canton de l'arrondis-
sement de Moulins. 

S'adresser à M. TORTEL, àSouvigny. 

M. Majesté, coiffeur, Palais-Royal, galerie 
Montpensier, i, prévient qu'à dater de ce 
jour il signera J. Majesté; tous billets ou 
engagemens qui ne seront pas ainsi ne se-
ront pas payés par lui. 

sociale COMMERSON, LOVY et Comp , a été 
dissoute â compter du 10 février 1845. M. 
Jules LOVV, homme de lettres, demeurant 
à Paris, rotonde Celbert, rue Vivienne, a été 
seul chargé de la liquidation de ladite so 
ciété et de la réalisation de tout son actif. 

Pour extrait: SAIKT-JEAN . (4466) 

AîSJisdscaSiosas en Jnstsce. 

Etude de M« LEV1LLAIN, avoué t 
Paris, boulevard St-Denis, 28. 

Adjudication, enl'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, séant au Palais 
de-Justice à Paris, une heura de relevée, 

Le mercredi 5 mars 1845, 
En deux lots, 

1° «l'une MAISON 
sise à Paris, rue du Roi-de-Sicile, 30 ; 

«» d'une antre MAISOIV 
sise à Paris, rue st-Jean-dc-Beauvai», ii. 

Mises à prix. 
Premier lot (produit évalué ï,000 fr.) : 

15,000 fr. 
Deuxième lot (produit évalué 1,ÎOO fr.) : 

I2,uoo fr. 
S'adresser pour le» renseignemens, t M" 

LEVILLA1N, dépositaire des litres et d'an* 
copie de l'enchère. (30»«) 

Annonces légales. 

La fabrique de boutons, le brevet ei le 
fonds de mercerie et de fournitures de tait 
leurs, exploités rue Saint-Honore, 123, cour 
d'Aligre, ont été vendus avec le matériel par 
M. Laurey, en présence de Mme Walter et 
Mme Baron, à M. Rogissé, demeurant à Pa-
ris, rue du Uord, 10. (3169) 

Sociétés commerciales. 

D'un acte sous seing privé, en date à Pa-
ris du 17 février 1845, enregistré à Paris, le 
surlendemain, folio 97, verso, cases 3 et 4, 
par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. pour société, 3 
francs pour compromis, et 80 cent, pour le 
dixième en sus, 

Fait double entre : 

1» M. Charles-Pierre LEVDECKER, fabri-
cant d'instrumens en verre à l'usage des 
sciences; et dame Jeanne-Françoise-Prairial 
GLAUDION, son épouse de lui autorisée, de-
meurant ensemble à Paris, quai des Augus-
tins, 55; 

2» Et M. Gabriel-Henri BARTHELEMY, de 
meurant â Paris, quai des Augustins, 55. 

Il appert qu'il a été formé entre eux une 
société en nam collectif pour la fabrication 
et la vente des instrumens d'aérométrie en 
verre, baromètres, thermomètres, et tout ce 
qui se rattache à ce genre de commerce. 

Le siège de la société est quai des Augus-
tins, 55. 

La raison sociale sera LEYDECKER et 
Henri BARTHELEMY. 

Les associés géreront les affaires en com-
mun. 

Chacun d'eux a la signature sociale. 
L'apport social se compose : t»Du maté-

riel et des marchandises fabriquées ou en 
cours de fabrication; 2» d'une mise de fonds 
de 6,000 fr. 

La durée delà société est fixée à cinq ou 
dix années, à partir du mars 1845, à la 
volonté de chacun des associés, mais â la 
charge de prévenir six mois d'avance. 

Tous pouvoirs ont été donnés i M. Ley 
decker pour faire publier cet acte. 

Signé LEVDECKER. (4468) 

" Suivantacte passé devant M" St-Jean et son 
collègue, notaires à Paris, le I3février 1845. 
enregistré, M. François OLLER-CHATARD 

négociant, demeurant à Paris, cité Trévise., 
14; et M. Aimé PATTEY, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Hauteville, et, ont formé 
entre eux une société en nom collectif pour 
les opérations de commission en marchan-
dises, d'achats et de vente de marchandises, 
sous la raison sociale OLLER-CHATARD et 
PATTEY. Le siège de cette société a e!é éta-
bli rue Hauteville, 61 . Sa durée a été fixée à 
dix années, qui ont commencé à courir le 12 
février 1845. Il a été dit que chacun des as-
sociés aurait la signature sociale, qui est 
OLLER - CHATARD et PATTEY, mais qu'il 
n'en pourrait faire usage que pour les affai-
res de la société. Le fonds social a élé fixe à 
4o,ouO fr., qui se composent de 20,000 fr. 
que chacun des associés doit verser dans le 
courant d'un an, 4 compter du 13 février 

1845 
Pour extrait : SAINT-JEA». ^(4467) 

Suivant acte passé devant M« Saint-Jean et 
l'un de ses collègues, notaires a Pans, le 1S 
février i8i5, enregistré, la société qui avait 

été formée suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris, le 18 mars 1843, en-
registré, pour la fondation du journal beb 
domadaire dil le Tintamarre, sous la raison 

D'un acte sous seings privés en date à Pa 
ris, du 13 février 1845, enregistré, ilappeat, 
que la société en nom collectif formée pour 
l'exploitation de la fabrication de cuivre es-
tampé, entre H. Jean Baptiste RENAUDIN, et 
M. Joseph Charles PROUVÈZE, tous deux 
demeurant à Paris, rue d'Orléans an Marais, 
5, par acte sous seings privés du 25 janvier 
1844, enregistré, et qui devait durer neuf 
années onze mois cinq jours, qui ont corn 
mencé le V5 janvier 184«, pour finir le 1" 

janvier 1854, est et demeure dissoute i par-
tir du 13 février 1845; que M. Prouvèîe en 
est nomme le liquidateur ; et que tous pou 
voirs lui sont donnés pour faire ladite liqui-
dation. 

Pour extrait : PROPVBIE . (4472) 

D'un acte de ssciété fait double â Paris, le 
19 février 1845, enregistré, 

Entre M. Alfred AUBIN, droguiste à Paris, 
y demeurant rue Bourtibourg, 12, d'une 
part; 

Et M. Gustave AUBIN, commerçant à Paris, 
y demeurant, rue Bourtibourg, 12, d'autre 
part; 

Tous deux frères. 

Il appert que les susnommés s'associent 
en nom colleclif pour faire en commun le 
commerce de droguerie vétérinaire; 

Que le siège de leur maison commerciale 
est fixé à Paris, rue Bourtibourg, 12; 

Que chacun d'eux aura la signature, sous 
la raison AUBIN frères; 

Qu'ils sont également tous deux autorisés 
à gérer, administrer et signer pour la socié-
té seulement avec la signature sociale; 

Que le montant de» valeurs fournies est 
de 80,000 fr., leur appartenant par moitié; 

Qae la société est constituée pour quinze 
années consécutives, à partir du 1 « janvier 
1845, et devrafinir au t" janvier 1860; 

Qu'elle pourra être dissoute avant ce 
temps, à la volonté de l'un ou de l'autre des 
associés, pour le cas où le capital social su-
birait, par suite de pertes, la réduction d'un 
tiers de son chiffre. 

Pour extrait conforme : Alfred AiifciN. 

(4469) 

D'un procès-verbal de délibération de l'as-
semblée géuérale des actionnaires de la so-
ciété des houillères de la Haute-Loire, te-
nue le lu février 1845, il appert que ladite 
assemblée générale a autorisé M. Jacques 
COLLOMB, en sa qualité de directeur-gérant 
de ladite société, à contracter pour et au 
nom de ladite société, un emprunt jusqu'à 
concurrence de 400obligations ou billets hy-
pothécaires à ordre de 1,250 francs chaque, 
produisant un intérêt de 50 francs par an, 
âvec affectation hypothécaire sur tous les 
immeubles et mines appartenant A ladite 
société. 

Extrait par M» Dessaignes, notairs à Paris, 
soussigné, de l'original de ladite délibéra-
tion, certifié véritable por ledit M. Collomb, 
signé el déposé pour minute audit M* Des-
saignes, suivant acte reçu par son collègue 
el lui le 20 février 1845, enregistré. 

DDSSAIGNES. (4473) 

Etude de M« DURMONT, agréé , rue Mont-
martre, 160. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le 14 février 1845, en-
registré, 

Entre M. GENEST, docteur-médecin, de-
meurant A Paris, rue Thévenot, 17; 

Et M. GUERIN, docteur en médecine, de-
meurant à Paris, rue Chanoinesse, 8. 

11 appert : 

Que la société formée entre les parties, 
pour l'exploitation du journal la Gazetta mé-
dicale de Paris, a été déclarée nulle, faute 
d'accomplissement des formalités voulues 
par la loi, et que, pour la liquidation, les 
parties ont été renvoyées devant arbitres-
juges. 

Pour extrait : B. DURMONT . (4470) 

Suivant acte reçu par M» Mailand et son 
collègue, notaires â Paris, le 7 février 1845, 
enregistré, 

M. Léon BOSSÉ, commis d'entrepreneur 
de travaux publics, demeurant au Kremlin, 
près Bicêtre; 

M. Pierre DUPLANT, commis d'entrepre-
neur de travaux publics, demeurant au 
Kremlin, prés Bicêtre; 

Et M. Louis-Edouard CHANUDËT, entre-
preneur de travaux publics, demeurant à 
Paris, rue d'Angoulême-du-Tomple, 30, 

Se sont associés, à un tiers de perte et 
profit, pour l'entreprise de la main-d'œuvre 
des travaux de maçonnerie à exécuter par 
gérance, pour le fort de Bicêlre, pendant 
l'année i845. , 

L'entreprise sera connue sous la raison 
BOSSÉ, DUPLANT et CHANUDET; elfe aura 
son siège en ta demeure de M. Chanudet. 

MM. Bossé et Duplant apportent dans la 
sooiété leur industrie particulière, et M. 
Chanudet toutes les sommes nécessaires 
pour les besoins do l'entreprise. 

M. Bossé sera chargé des décomptes à fai-
re avec le gétoie miliiaire et des paies à faire 
aux ouvriers. 

M. Duplant s'occupera de la ■ain-d'oeu-
vre. 

Et M. chanudet tiendra la caisse el la 
comptabilité générale. 

Pour extrait: («71) 

Enregistré à Paris, 1» 
F. 

R«fu,ittn frmne^ajMiiti»»*! 

Février Î845. 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLÎTES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 18 FÉVRIBR 1845, qui déclartnt 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur ARDANT, négociant, rue des 
Moulins, 30, nomme M. Riglet juge-com-
missaire, et M. Lefracço's, rue Louvois, 8, 
syndic provisoire (N« 5021 du gr.); 

Jugemens nu Tribunal de commerce de 
Paris, du 20 FÉVRIER 184 S, qui déclartnt 

la faillite ouverte et en flxtnt provaoire-
mem l'ouverture audit jour .• 

Du sieur DALICAN, maroquinier, rue 
Censier, 13, nomme M. Gallais juge-com-
missaire, et M. Defoix, rue St-Lazare, 70, 
syndic provisoire iN> 5024 du gr.); 

Du sieur DUSUR, fab. de presses, me du 
Grand-St-Michel, >o, nomme M. Jouet, ju-
ge-commissaire, et M. Thiébaut, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic provisoire (N» 5025 
du gr.); 

Du sieur GAUTHIER, entrep. de peintu-
res, rue du Four St-Germain, 55, nommejM. 
Lefebvre, juge-commissaire, et M. Jouve, 
rue Louis-le-Grand, 18, syndic provisoire 
(N» 5026 du gr.); 

Du sieur MORIN, épicier-fruitier à Vaugi-
rard, Grande-Rue, 140, nomme M. Jouet, 
juge-commissaire, et M. Richomme, rue 
d'Orléans-St-Honoré, 19, syndic provisoire 
(N» 5027 du gr.); 

Du sieur RUEFF, bonnelier et md de nou 
veautés, rue Rambuteau, 48, nomme M. 
Dubois, juge-comraissaire, et M. Baudouin, 
rue d'Argenteuil, 36, syndic provisoire (N» 
S028 du gr.); 

CONVOCATIOKS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris ^ salle des assemblées des 
faillites, MU. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur OFFROY, anc. fondeur, rue Po-
pincourt, 100, le 26 février à 1 heure (Mo 
5022 du gr.); v 

Du sieur DEFONTENAY, fab. de boutons 
rue des Gravilliers , 10, le 25 février i 2 
heure» fN« 4971 du gr.); 

Du sieur FORR, mercier, rue de Cotte, 3 
et 5, le 28 février à 9 heures 1(2 (N« 5006 du 

Du sieur RUEFF, bonnetier, roo Rambu-
teau, 48, le 26 février à s heures 112 (N» 
5018 du gr.); 1 v 

Pour assister a l'assemblée danslaqutlle 

M. le juge-commissaire doit lesconsulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

; tiers présumés , que sur la nomination de 
' nouveaux syndics. 

N OTA . Le» tien-portoar» d'effets 00 en-
dossemens da ces faillites n'étant pas con-
nu», tont priés da remettre au greffe leur» 
adresses, afin d'être convoqué» pour les as-
•emblée» subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur R1ARDANT, md de vins logeur 

rue Ste-Placide, 15, le 27 février A3 heures 
(N» 4920 du gr.); 

Pour être procédé , ' sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécesiaire que les créancier» 
convoqué» pour le» vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres A MM. les ayndto». 

CONCORDATS. 

Du sieur FILLION, md de vins, boulevart 
Montparnasse, M, le 27 février* 3 heures 
(S* 4850 du gr.); 

UiPHIMEKlE m * 

Du sieur ABRAHAM fils, nég. en châles, 
rue Neuve-St-Eustache, 30, le 27 février 4 10 
heures (N° 4501 du gr.); 

Du sieur BOULLEM1ER ûls, fabr. de pa-
piers peints, place du Trône, 3, le 27 février 
A 3 heures (N* 3432 du gr.); 

Du sieur THOMAS, anc. restaurateur, de-
meurant à Montmartre, le 27 février à 1 
heure 112 (N« 4789 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndùs sur 

l'état de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou 0 un contrat d'union, et , au der-

nier cas, être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de lagestwn, quesur l'utilitédu 

maintien ou du remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis A ces assemblées 
que les créanciers vérifié» et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION PE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour leurs titre1 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 

réclamer, MM. les créanciers ? 

Du sieur BERTHOMMÉ, fab. de marbres 
factices, aux Thèmes, entre les mains de 
M. Henin, rue Pastourel, 7, syndic de la 
faillite (N» 4984 du gr.); 

Du sieur FAUCILLON, fab. de châles, rue 
de Cléry, 21, entre les mains de MM. Clave-
ry, Marché-St-Honoré, 21, et Pascal, rue N«-

St-Eustache, 36, syndics de la faillite (N« 

4986 du gr.); 

Du sieur WAGENKNECHT, tailleur, rue du 
Mail, 2i, entre les mains de M. Ilaussmann 
rue St-Honoré, 290, syndic de la faillite' 
(N« 4988 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 Q 3 de la 

loi du 28 mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers du sieur CHOOUET fils, 

commissionnaire en draperies, rue des Dé-
chargeurs, 3, sont invités A se rendre, 
le 28 février à 9 heures précises , au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour prendre part à une 
délibération dans l'intérêt de la masse de 
ladite faillite (N» 4562 du gr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanciers du sieur RO-
GER, négociant, rue Jean-Robert, S7, sont 
invités à se rendre, le 27 courant à 1 heure 
imprécise, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites 
pour entendre le rapport des syndics sur là 
situation de la faillite, et le failli en ses ex-
plications, et, conformément à l'article 510 
de la loi du 28 mai 1838, décider s'ils se ré-
serveront de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après Pissue des 
poursuites en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 507 
de la même loi, M. le juge-commissaire les 
invite à ne pas manquer a cette assemblée à 
laquelle il sera procédé â la formation de l'u-
nion si le sursis n'est pas accordé (No 4828 
du gr.). 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

PODR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

Par jugemens des 16 et 24 janvier, 11 et 
18 février 1845, le Tribunal de commerce 
de la Seine, a prononcé, pour cause d'insuf-
fisance d'actif, conformément à l'article 527 
du Code de commerce, la clôture des opé-
rations des faillites ci-après: 

3585. SOLDAT, ferblantier, 3, rue Baurg-

l'Abbé. 

3713. DELEP1NE, limonadier, rue du Re-
nard-Saint Sauveur, 5. 

4269. Dlle DUFOUR, mde de beurre, rue 
Montmartre, 121. 

2808. LETOURNEAU, ancien tailleur, ac-

tuellement md de vins à Montmar-
tre. 

4763. LAUSSEL et MOLINIER (denrées du 
Midi), rue Aubry-le-Boucher, 34. 

Faillite du 24 janvier 1845. 

Société LEBERTRE et DU VAL, négoeians 
à Bernay .Eure), rue d'Alençon, et à Paris, 
rue Quincampoix, 54, siège principal audit 
Bernay. M. MASSELIN, juge-commissaire ; 
MM. BAYVEL jeune , filateur, et Gonord 
jeune, banquier, à Bernay, syndics provisoi-
res. Ouverture provisoirement fixée au 13 
novembre 1844. 

Le jeudi 6 mars 1845, à midi, au greffe du 
Tribunal de commerce de Bernay (Eure), 
réunion de créanciers pour la composition 
de l'état des créanciers présumés et le syn-
dicat définitif, conformément i l'article 462 
de la loi du 28 mai 1838. 

Pour extrait : OURSEL , greffier. 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 22 FÉVRIER. 

NEUF HEURES : Lucas fils, charron, clôt.; -
Lallemand.fab. de papiers, id.; — Theu-
riet fils, md de vins, id.;— Boucher, md de 
vins, id.; — Richard et Lesourd, mds de 
nouveautés, id., — Duquesnoy, herboris-
te, vérif.;-Munch etSpecht, commission-
naires en march., rem. à huit.; — Goin-
bault(société pour confection en nouveau-
tés), ledit Goinbault gérant, synd. 

DIX HEURES l|2 : Bourdillat, ancian md de 
de vins, id.; — Brunei et ;femme, mds de 
charbons de bois, clôt.; — Gomiot et Mé-
nétrier, anc. limonadiers, id.; - Renaud, 
md de chapeaux de paille, id.; — chamon| 
entr. de bâtimens, id.;-Caœuset femme, 
marbriers, conc; - Laurent et Bottelier, 
apprêteurs de châles, id. 

MIDI : Conté, boueber, id.—Florimont-Mon-
nier, md de vins, clôt. 

DEUX HEURES : Foucault, fab. de couleurs 
id. - Poitevin, fab. de boucles, id. — Le-

grand, md de vins, vérif.-Boubilla, tail-
leur, synd. - Levent-Galliot, nég. en hui-
les, conc. — Gautier, nég.-exportateur, id. 
— Vveuve Delorme, lingére, id. 

Séparation* do Corps 

e« de Bien*, 

f>u 31 janvier : Jugement du Tribunal civil 
de la Seine, qui prononce séparation de 
corps et de biens entre les sieur et dame 

de SAINT-MARTIN, rue Saint-Honoré, 422, 
Vigier, avoué. 

I»écè«j et Innumatlona. 

. QU YOT, MPKlMKUtt «JS 1/OK1MK OtiS &VO»;jTS, iim MKUVE-DtëS-PETlTS-CuMMPS, 

Du 19 février. 

Mme la baronne de Peyreleau, 56 ans rue 
Basse-du-Rempart, 56. - Mme Perine 29 
ans, ruede laChaussée-d'Anlin, 10. Mme 
Marcandier, 58 ans, rue de la Tour d'Auver-
gne 31. Mme Janris, 43 ans, rue d'Angîa-

Jussienne, 21.— MmeveuveMarauet 75 ans 
rue Paradis-Poissonnière, 20' ? Mme Gu ' 

ïë&îî
 iM

'
 rUe

 "•»'«"»«". «• - «. 
Martin 4 M f 5

 ""»'
 rue da Fr

* S'-

re, 36.—M. Maillard, 28 ans, rue du Ponceau, 

™L.7 veuTe Sa™*'», " ans, rue Au-
maire, 22. -Mlle Meusnier, 23 ans, rue St 
Martin, 188. - M . Prodame, 59 ans, rua du 
temple, 3j .-M. Marquet, 44 ans, rue Vieil-

le-du-Temple, 33. - M. Vernier, 5S ans, rue 
Vieille-du-Temple, 130. - Mme Nicolas, 94 
ans, rue Geoffroy-Lasnier, 1. — Mme Bou-
vier, 31 ans, rue de la Comète, 6. - M. Baux, 
69 ans, rue St-Dominique, 69. — Mme Ja-
main, 25 ans, rue St-Dominique, 171.— Mme 
veuve Ginot, 84ans, ruede Seine, 93. -Mme 
Froroont, 58 ans, rue St-Jacques, 13s. -M. 
Terquen, 54 ans, rue de l'Est, 15. 

Appositions de fteellé's* 

Après décès. 
Février. 

Du 17 M. Leroy, rue de la Tixéranderie, 55. 
18 Mme la comtesse CastilioD St- Victor, 

impasse des Vignes, 3. 
— M. Michel, rue Ste-Barbe, 6. 
19 M. Lazare Terquen, docteur-méde-

cin, rue de t'est, 15. 

Description après décès. 

18 Mme Gouault, rue de Vaugirard, 51. 

Après faillite. 

19 M. Callais, monteur en cuivre, maf-
chêdes Enfans-Bouges, 1. 

— Mme Vautrin, lingére, rue de la Bou-
le-Rouge, 2. 

BOURSE DU 21 FÉVRIER. 
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